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L O U I S - G I L L E S  F R A N C Œ U R

L es émissions de gaz de schiste sont deux fois
plus importantes que ce que rapporte cette

industrie au point d’équivaloir celles du charbon,
le pire combustible fossile pour le climat planétai-
re, révèle une étude conjointe de la National
Oceanic and Atmospheric Administration
(NOAA) des États-Unis et de l’Université de
Boulder au Colorado.

L’étude en question, qui
sera incessamment publiée
dans la revue Journal of Geo-
physical Research, faisait aussi
hier l’objet d’un rapport dans
la prestigieuse revue Nature. 

C’est la première étude dont
les résultats ne proviennent
pas d’analyses théoriques ou
de modélisation, mais de me-
sures empiriques au sol à par-
tir d’équipements mobiles et
dans des «tours» d’analyse des
gaz présents dans l’air. 

Les auteurs de cette étude
concluent: «notre analyse suggère que les émissions
des gaz mesurés sont généralement sous-évaluées dans
les inventaires courants et qu’en raison de ces évalua-
tions, il s’agit d’un rapport de deux fois». En clair, les
émissions mesurées sont deux fois supérieures à
celles des études mises de l’avant par les industriels
et certains organismes gouvernementaux. 

Sauf une. Il s’agit de celle du professeur Robert
Howart, un chercheur de l’Université Cornell
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Le gaz de
schiste aussi
polluant que
le charbon
Deux organismes
américains publient les
résultats de la première
étude réalisée à partir
de mesures empiriques

F A B I E N  D E G L I S E

L a mesure objective du présent est en cours
d’effacement. Depuis avril 2006, Statistique

Canada a mis un terme à la publication de di-
zaines d’analyses statistiques d’envergure dans
des domaines aussi variés que les grossesses au
pays, les avortements, le transport en commun,
les déplacements des individus, la culture, les ex-
portations par pays, la radiodiffusion, les télé-
communications ou encore les produits chi-
miques industriels, a découvert Le Devoir.

Cette mise au rancart importante, qui s’accom-
pagne également de la disparition programmée
ou en cours de plusieurs enquêtes et sondages de
l’organisme, est d’ailleurs qualifiée «d’aveugle-

ment volontaire» sur la réalité
canadienne par les défenseurs
de la science qui entrevoient
déjà, pour l’avenir, l’incapacité
du gouvernement à prendre
des décisions sur des «faits
avérés», laissant ainsi libre
cour t aux dérives idéolo-
giques, selon eux.

«Lorsque l’on cesse une en-
quête ou une analyse statis-
tique, on accepte de ne plus
avoir d’informations sur le su-
jet touché, résume à l’autre

bout du fil Pierre Noreau, président de l’Associa-
tion francophone pour le savoir (Acfas) et profes-
seur au Centre de recherche en droit public de
l’Université de Montréal. Ces décisions sont portées
par le désintérêt affiché par beaucoup de députés
conservateurs pour la mesure précise et scientifique-
ment fondée de la réalité canadienne. Plus on tient
une position idéologique forte, plus on considère
que les données objectives sur une réalité comptent
moins que l’opinion que l’on se fait dessus.»

Selon une liste obtenue par Le Devoir, entre
avril 2006 et aujourd’hui, Statistique Canada a ces-
sé la publication d’une quarantaine d’analyses sta-
tistiques qui faisaient autorité jusqu’à maintenant.
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Ottawa accusé
«d’aveuglement
volontaire» 
«Plus on tient une position
idéologique forte, plus on
considère que les données
objectives sur une réalité
comptent moins que l’opinion
que l’on se fait» 

I S A B E L L E  P A R É

«E st-ce qu’on doit démolir un musée construit
il y a à peine 20 ans? Je ne pense pas que la

population soit prête à accepter cela», a tranché
hier la ministre de la Culture, Christine St-Pierre,
qui juge que le Musée d’art contemporain de
Montréal (MACM) devra redoubler d’ef forts
pour dénicher les 88 millions espérés pour agran-
dir ses installations au centre-ville de Montréal.

Jointe au caucus du Parti libéral du Québec à
Victoriaville, la ministre de la Culture, qui n’avait
pas commenté le projet
d’agrandissement du MACM
depuis son dévoilement en
décembre, s’est montrée plus
que sceptique quant au mon-
tage financier et à la solution
architecturale proposée par
l’établissement muséal.

«Quand on m’a parlé des
coûts, j’ai exprimé mon inquié-
tude. Il faut regarder les choses
de façon réaliste. Si on compare
leur budget [celui du MACM]
avec l’agrandissement qui s’est
fait au Musée des beaux-arts
de Montréal [MBAM], ça n’a
coûté que 33 millions», a insisté la ministre.

La part versée par le Trésor québécois pour le
nouveau pavillon d’art canadien, terminé à l’au-
tomne dernier au coût de 33 millions, n’a en ef-
fet pas dépassé 19,4 millions. Or, le projet d’ex-
pansion du MACM, déposé en décembre 2011
au ministère de la Culture, prévoit que 78 des
88 millions du projet seraient assumés à parts
égales par le gouvernement du Québec (44 %) et
le gouvernement fédéral (44 %), alors que
10 millions proviendraient de fonds privés.
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Le MAC invité à
refaire ses devoirs
«Il faut être réaliste», 
dit la ministre de la Culture

C’est le premier long métrage de fiction entiè-
rement autochtone produit au Québec. Mes-

nak, du cinéaste Yves Sioui Durand, porte le
nom de la tortue mythique et terrestre qui
surveille les destins chaotiques des hommes.
Le film gagne nos salles vendredi prochain.

O D I L E  T R E M B L A Y

I l a une tête de sage tibétain, me parle très
vite du rapport à la mère et à la Terre mère
qui s’effrite partout. «Et pas seulement chez
les autochtones, lance-t-il. Dans la société qué-

bécoise aussi et ailleurs. Mais en coupant nos ra-
cines, comment se forger un avenir?» Yves Sioui

Durand interroge les mythes, proteste contre le
Plan Nord qui poussera les autochtones, sous la
pression de l’argent, à emprunter le chemin de
l’intégration. «On n’a pas su développer un huma-
nisme dif férent, déplore-t-il, ni tenir le discours:
nos destins sont liés. Celui des Premières Nations et
celui des Québécois.»

Né dans la réserve huronne-wendate Wenda-
ke, près de Québec, mais dès l’âge de 13 ans, à la
mor t de sa mère envoyé à la ville, sa quête
d’identité s’offre des résonances cosmiques et ar-
tistiques. L’avenir des premiers peuples l’inquiète
à l’heure où leurs archétypes ancestraux sont
bousculés. Il s’élève aussi contre la tyrannie de
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Entre la mémoire et le mal de vivre

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Le cinéaste de Mesnak Yves Sioui Durand est entouré des comédiens Victor Andres Trelles Turgeon,
qui incarne un jeune Amérindien élevé en ville, et Kathia Rock, qui joue sa mère biologique.

Payé 38 milliards en 2007,
Alcan ne vaut plus 
que 22 milliards    Page A 7

369 jours plus tard, 
Scott Gomez marque
un but     Page B 8

FRANÇOIS GIRARD HONORÉ AU JAPON

Le metteur en scène québécois François Girard, et Miki Nakatani, star japo-
naise du cinéma, viennent de remporter les prix Yumiori de la meilleure
production théâtrale de l’année au Japon, et de la meilleure interprétation fé-
minine pour Le fusil de chasse, une pièce de Yasushi Inoué. Dirigée par Gi-
rard, la coproduction québéco-japonaise avait été présentée à guichets fer-
més à l’Usine C ainsi qu’au Japon à l’automne 2011 (notre photo).  Page B 2

Stockwell Day

Christine 
Saint-Pierre

ANNIK MH DE CARUFEL

ABANDON D’ENQUÊTES
PAR STATISTIQUE CANADA

JOSÉE BLANCHETTE

La virilité vraie
■ À lire en page B 10

JON KOPALOFF AFP

WEEK-END

Variation sur le thème 
du chocolat
■ À lire en page B 1

«Notre analyse
suggère que 
les émissions
des gaz
mesurés sont
généralement
sous-évaluées
dans les
inventaires
courants»



L E  D E V O I R ,  L E  V E N D R E D I  1 0  F É V R I E R  2 0 1 2A  2

Les négociations entre la mi-
nistre de la Famille et les tra-

vailleuses en garderie se sont
transformées en véritable foire
d’empoigne, hier, alors que les
deux parties s’accusaient ouver-
tement de mauvaise foi. La ten-
sion est montée d’un cran à la
veille d’une grève d’une journée
des 8500 travailleuses en garde-
rie affiliées à la CSN.

Haussant le ton, Yolande
James a avancé que les tra-
vailleuses en garderie récla-
maient de sept à huit semaines
de vacances payées par année,
ce qui est nettement exagéré,
selon elle.

«C’est complètement faux», a
rétorqué le vice-président de la
Fédération de la santé et des
services sociaux (FSSS), Jeff
Begley. Seuls deux centres de
la petite enfance (CPE) sur les
360 actuellement en négocia-
tion prévoient la possibilité d’at-
teindre sept semaines de va-
cances dans leur convention
collective, a de son côté soute-
nu le porte-parole de la CSN,
François L’Écuyer.

Il a ajouté que la CSN deman-

de plutôt quatre, cinq et six se-
maines de vacances payées pour
les employées qui ont respecti-
vement cumulé 5, 10 et 15 an-
nées de service. Il s’agirait toute-
fois d’un plancher à partir du-
quel le syndicat local de chaque
CPE pourrait négocier.

En point de presse, en marge
d’un caucus des députés libé-
raux tenu à Victoriaville, la mi-

nistre Yolande James est sortie
de sa réserve habituelle pour
faire valoir que les demandes de
congés et de vacances, mais
également de hausses salariales
des travailleuses n’étaient pas
acceptables.

«Je veux bien, le gouvernement
veut bien reconnaître l’impor-
tance du rôle des éducatrices et
préserver le réseau de services de

garde, mais il y a une limite à la
capacité de payer des contri-
buables», a dit Mme James, sur
un ton excédé.

De plus, elle juge le moyen de
pression utilisé démesuré. «Je
trouve cela déraisonnable de dire
que demain [aujourd’hui] on s’ap-
prête à déclencher une grève où
des familles du Québec vont être
touchées pour sept, huit semaines
de vacances», a-t-elle dit.

Selon elle, la position du gou-
vernement consiste à s’aligner
sur les offres offertes aux em-
ployés du secteur public, soit
un maximum de cinq semaines
de vacances et une augmenta-
tion salariale de 6 % sur cinq
ans. La CSN réclame de son
côté 11,25 % sur trois ans.

À moins d’un revirement de
dernière heure, ce sont donc
quelque 8500 travailleuses qui
ne seront pas au travail aujour-
d’hui, et la CSN estime que plus
de 20 000 familles devront trou-
ver une autre solution pour fai-
re garder leurs enfants.

D’après La Presse
canadienne

CPE: Québec juge les demandes exagérées
«On s’apprête à déclencher une grève où des familles du Québec vont être touchées pour sept,
huit semaines de vacances», affirme la ministre James

B R I A N  M Y L E S

Un sinistré de la Montérégie
monte aux barricades pour

forcer Québec et Ottawa à in-
demniser les victimes du plus
récent débordement de la riviè-
re Richelieu. Une cause de
200 millions de dollars.

Denis Dupuis, un citoyen de
Saint-Jean-sur-Richelieu, a pré-
senté hier une demande de re-
cours collectif au nom des
quelque 3000 foyers qui ont dû
être évacués, le printemps der-
nier, lorsque la rivière Richelieu
est sortie de son lit. La cause
pourrait toucher de 6000 à 7000
personnes et générer une factu-
re astronomique de 200 mil-
lions, selon les estimations pré-
liminaires d’Alain Arsenault,
l’avocat instigateur de ce re-
cours avec Gilles Gareau.

M. Dupuis a subi des dom-
mages évalués à 135 000 $ sur sa
propriété. L’eau a monté dans
son sous-sol sur une hauteur de
30 cm. Il a dû être évacué pen-
dant huit mois avant de retrou-
ver sa maison, en décembre der-
nier. Il n’a reçu que 30 000 $ dans
le cadre du programme d’aide
du gouvernement du Québec,
dont l’enveloppe totale était de
40 millions.

Sa maison n’était pas située
en zone inondable et il n’avait
jamais connu de problèmes jus-
qu’aux inondations historiques
d’avril dernier. Le lac Cham-
plain a gonflé de 31 mètres au-
dessus du niveau de la mer, les
plus fortes crues depuis le dé-
but du XXe siècle.

Barrage et dragage
Selon la requête en autorisa-

tion du recours collectif, les si-
nistres auraient pu être évités si
Québec et Ottawa avaient pris
leurs responsabilités. Dès 1937,

le gouvernement du Canada
entreprenait des démarches
pour construire un barrage à
l’île Fryers, afin de contrôler les
crues. Le fond de la rivière de-
vait également faire l’objet d’un
dragage. L’urgence d’agir a ce-
pendant cédé le pas à l’inaction,
si bien que seul le barrage a été
aménagé, en 1939.

En 1976, le projet de dragage
a été relancé, de même qu’un
projet de construction d’un dé-
versoir à crête fixe, cette fois
avec la participation du gouver-
nement du Québec. Encore une
fois, le statu quo a triomphé.

Mes Arsenault et Gareau re-
prochent aux deux ordres de
gouvernement d’avoir manqué
à leurs devoirs. L’inaction pro-
longée, sur une période de 80
ans, engage leur responsabilité
civile, estiment-ils.

«Dès 1937, le gouvernement
du Canada a fait une étude et il
a reconnu le problème des inon-
dations. À partir du moment où
il a affecté des fonds pour réali-
ser les travaux, et qu’il ne les a
pas faits, on peut l’actionner»,
estime Me Arsenault. La même
logique s’applique à Québec.

Me Arsenault reconnaît toute-
fois que la partie n’est pas ga-
gnée d’avance. «Il y a des précé-
dents dans la jurisprudence. On
est bien positionnés, et on est
confiants de réussir, mais il pour-
rait y avoir de longs délais», dit-il.

La demande d’autorisation
d’un recours collectif est une pre-
mière étape. Il reviendra à un
juge de décider s’il y a lieu d’auto-
riser ou non la poursuite. Après
quoi, les requérants devront pré-
senter leur dossier devant un
deuxième juge et le convaincre
du bien-fondé de la cause par pré-
pondérance de la preuve.

Le Devoir

Inondations en Montérégie

Des sinistrés
veulent poursuivre
Québec et Ottawa

L I S A - M A R I E  G E R V A I S

Fixer des objectifs chiffrés en
matière d’échec scolaire et

de décrochage, investir dans les
services dont ont vraiment be-
soin les élèves dès la petite en-
fance et donner plus d’autono-
mie aux écoles afin de mieux ci-
bler les besoins des élèves.
Voilà quelques-unes de dix re-
commandations des experts de
l’Organisation de la coopération
et du développement écono-
miques (OCDE) pour contrer le
décrochage scolaire.

Publié hier, le rapport intitu-

lé En finir avec l’échec scolaire
– Dix mesures pour une éduca-
tion équitable ne réinvente pas
la roue, mais il a le mérite de
proposer des pistes de solution
qui pourront être mises en
œuvre même avec des budgets
limités. Ultimement, croient
les experts qui signent le rap-
por t, ces mesures «concour-
raient à une société plus juste et
éviteraient les importants coûts
sociaux des adultes marginali-
sés peu qualifiés».

Ainsi, le rapport recomman-
de d’éviter le redoublement,
af firmant sans ambages que

c’est «coûteux et inefficace». En
Belgique, aux Pays-Bas, au
Por tugal et en Espagne, les
coûts des redoublements re-
présentent près de 10 % des
dépenses annuelles au primai-
re et au secondaire et ne don-
neraient des résultats qu’à
court terme. 

On suggère aussi aux gou-
vernements d’éviter de subven-
tionner le privé. Au cours des
25 dernières années, plus des
deux tiers des pays de l’OCDE
«ont accru le choix des parents»,
particulièrement en créant des
écoles privées subventionnées.

Des mesures incitatives finan-
cières pourraient encourager
les meilleures écoles à prendre
les élèves en difficulté, indique-
t-on dans le rapport.

En outre, les experts croient
que le décrochage scolaire
pourrait être évité si on visait à
mieux intégrer les immigrants
et les minorités. Ils recomman-
dent que soient renforcés les
liens entre l’école et la famille
pour aider les parents des mi-
lieux défavorisés à aider leurs
enfants à apprendre. 

Le Devoir

Rapport de l’OCDE

Pour en finir avec le décrochage scolaire

I S A B E L L E  P O R T E R

Q uébec — Ne soyez pas
surpris si, bientôt, un in-

connu s’approche de vous
dans le bus pour vous offrir un
livre. Un mouvement de parta-
ge de bouquins est sur le point
de faire son apparition dans le
réseau de transport en com-
mun de Québec.

Baptisé «Livres collectifs dans
le trafic», ce projet inusité est
l’initiative du groupe de pression
Accès transports viables (ATV)
qui milite pour l’amélioration du
service de transport en com-
mun, notamment.

Le lancement du projet doit
avoir lieu le 21 février prochain
à un arrêt d’autobus du centre-
ville (celui de la rue Belvédère)
en présence du président du
Réseau de transport de la capi-
tale (RTC), Raymond Dion.

La formule est simple et bon

enfant. «La personne entre dans
l’autobus et cible quelqu’un qu’el-
le ne connaît pas. Elle va vers lui
pour lui donner un livre et
l’autre repar t avec», résume
Françoise Bellemare, chargée
de projet chez ATV.

Le but n’est pas tant de favo-
riser la lecture que d’amener

les gens à socialiser. «C’est vrai-
ment pour favoriser la rencontre
entre les personnes de l’autobus»,
poursuit-elle.

Les gens pourront recon-
naître les livres du projet à un
autocollant spécial. Pour le res-
te, le système devrait rouler
tout seul. «On va distribuer plu-
sieurs livres au début pour lan-
cer le mouvement puis après, on
va alimenter le cercle littéraire
régulièrement. Mais après, c’est
à l’initiative des citoyens que ça
va continuer.»

Toutefois, il ne sera pas pos-
sible de laisser des livres dans
l’autobus. Cela pose apparem-
ment des problèmes de sécuri-
té au RTC.

Un deuxième projet
Il s’agit de la seconde initiative

du genre à faire son apparition
en peu de temps à Québec. L’au-
tomne dernier, trois étudiantes

de l’Université Laval avaient lan-
cé le projet «Libérez les livres»
qui, lui aussi, vise à faire circuler
des bouquins gratuitement un
peu partout dans la ville.

Toutefois, ce dernier projet
vise davantage la lecture que
la rencontre entre inconnus.
L’objectif est de déposer des
bouquins dans des endroits
où ils font normalement dé-
faut comme des gares, des
salles d’attente ou encore des
cafés. Là aussi, les livres sont
reconnaissables à des autocol-
lants spéciaux.

Des représentantes de «Libé-
rez les livres» doivent être pré-
sentes au lancement de «Livres
collectifs dans le trafic». Les
deux groupes ont décidé de fai-
re équipe pour permettre aux
livres de circuler librement
d’un réseau à l’autre.

Le Devoir

QUÉBEC

Des livres libérés... dans le trafic

Le premier ministre de l’Onta-
rio, Dalton McGuinty, n’a pas

l’intention de voler au secours du
maire de Toronto, Rob Ford, qui
a subi mercredi un cuisant re-
vers lorsque le conseil municipal
a rejeté son projet de prolonge-
ment du métro.

Le premier ministre a fait sa-
voir hier qu’il respectera la déci-
sion du conseil municipal.
«J’avais averti M. Ford que, si le
conseil municipal en décidait au-
trement, je serais obligé de prendre
cette volonté en considération», a
expliqué M McGuinty hier.

Or, mercredi soir, une majo-
rité d’élus se sont prononcés, à
25 voix contre 18, en faveur du
projet d’expansion du tramway.
Au terme de la séance, le maire
Ford a qualifié de «non perti-
nente» la tenue d’un vote sur le
sujet puisque la réalisation du
plan de transport de 8,4 mil-
liards est financée par le gou-
vernement provincial, a-t-il rap-
pelé. Il a dit avoir bon espoir
que le premier ministre appuie-

ra son projet qui préconise le
prolongement du métro. Mais
selon toute vraisemblance, le
premier ministre n’exaucera
pas son vœu.

Rappelons qu’au lendemain
de son élection, en octobre
2010, le maire Ford avait mis
au rancart le projet d’expan-
sion du réseau de tramway de
son prédécesseur, David Mil-
ler, en alléguant que les Toron-
tois préféraient le métro au ré-
seau de surface.

Le maire n’en continue pas
moins sa quête visant à réduire
son tour de taille. Lors de la pe-
sée hebdomadaire lundi, le
maire Ford a fait osciller l’ai-
guille de la balance à 310 livres,
soit 20 livres de moins qu’au
moment du lancement du défi
minceur il y a trois semaines.
Son frère, le conseiller munici-
pal Doug Ford, qui pesait
275 livres, a pour sa part enre-
gistré un poids de 259 livres.

Le Devoir

TORONTO

Un revers
pour le maire Ford

A C T UA L I T É S

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

La ministre Yolande James juge démesuré le recours à une
journée de grève aujourd’hui.
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J’ utilise volontairement le très beau
mot forgé par l’écrivain Jacques
Ferron, car le monde dont je sou-

haite vous parler a tout d’un univers exotique
et fantastique. Une sorte de pays étrange et
sans lois où la liberté de chacun semble deve-
nue le critère absolu de toute activité humaine.
Il m’est arrivé récemment d’y rencontrer une
amie. Celle-ci était tout heureuse de m’annon-
cer la parution de son dernier livre. Une gros-
se brique de 300 pages à la mise en page soi-
gnée et fort bien illustrée. Un travail de plus de
trois ans, cent fois remis sur le métier. Un bel
ouvrage d’ar tisan pour lequel elle touchera
peut-être quelques maigres dollars dans un an
ou plus. Et encore.

Quelle ne fut pas sa surprise de découvrir
que, trois semaines après sa parution, son
livre était offert en téléchargement gratuit sur
Internet. Il suf fisait de taper le titre dans un
moteur de recherche pour que n’importe quel
internaute puisse le lire, en copier de larges
extraits ou l’imprimer. L’auteure a évidem-
ment averti son éditeur qui lui a avoué son im-
puissance. Il n’y avait, semble-t-il, rien à faire,
sinon envoyer une lettre de protestation dans
une of ficine lointaine probablement située
dans un pays étranger.

Celui qui aurait volé le même livre dans une
librairie ou une bibliothèque en le cachant sous
son manteau se serait fait attraper par les détec-
teurs. Il aurait peut-être même été amené au
poste ou poursuivi devant les tribunaux. Au
moins, aurait-il dû s’expliquer devant un em-
ployé en regardant honteusement ses souliers.
Les millions qui font la même chose sur Inter-
net le font impunément sans éprouver la
moindre honte. Mieux, ils semblent convaincus
de leur bon droit. Les téléchargements illégaux
ne menacent pas l’industrie et pourraient
même aider les ventes de certains artistes, cla-
ment-ils. Soit, autorisons donc les vols de bon-
bons tant que ceux-ci ne menacent pas l’indus-
trie de la confiserie! À une autre époque, j’ima-
gine que c’est avec de tels arguments qu’on a
justifié la conquête de l’Ouest américain.

◆ ◆ ◆

Malgré ses qualités, dont je n’aurais pas
l’idée de me passer, la Toile est en effet deve-
nue le Farouest de notre temps. Je ne vois pas
de plus bel exemple moderne du mythe améri-
cain de la «frontière» formulé par l’historien
américain Frederick Jackson Turner. Au
XIXe siècle, l’Ouest représentait un eldorado
économique comparable à celui d’Internet au-
jourd’hui. Or, comme la Toile que nous
connaissons, celui-ci fut longtemps un État de
non-droit où la première brute venue pouvait
faire fortune en violant toutes les lois.

Kim Schmitz, le fondateur de Megaupload ar-
rêté le mois dernier près d’Auckland en Nou-
velle-Zélande, n’est-il pas le Billy the Kid de
notre époque? Au XIXe siècle aussi, il arrivait à
la cavalerie américaine d’intervenir. Un peu
comme l’a fait l’unité d’intervention tactique ve-
nue arrêter celui que l’on surnomme Kim Dot-
com dans son luxueux manoir, au milieu de ses
Mercedes et de ses pépés en bikini. Mais, com-
me aujourd’hui aussi, la plupart du temps, la ca-
valerie laissait faire.

Car le Farouest avait lui aussi ses prophètes
qui promettaient le paradis sur Terre. Les mor-
mons ne virent-ils pas dans la colonisation l’oc-
casion de fonder un monde nouveau? En plein
désert, ils créèrent Salt Lake City avec une ingé-
niosité et une énergie exceptionnelle. Ce qui n’a
pas empêché ce nouveau paradis terrestre appe-
lé Utah d’être un État théocratique où l’on prati-
quait la polygamie. Julian Assange et ses dévots
de la transparence ne nous annoncent-ils pas
eux aussi qu’ils vont créer des «plages sur des
montagnes»? De même que tous ces prophètes
de la «démocratisation du savoir» qui oublient
que le GPS est en train de fabriquer des anal-
phabètes de la géographie, comme l’avait
brillamment démontré le chroniqueur du New
York Times David Brooks.

Aujourd’hui, comme au Farouest, l’honnête
citoyen qui s’aventure sur Internet peut être
dépouillé, insulté et harcelé impunément sans
que personne ait à y redire. Par exemple, il n’y
a pas si longtemps, celui qui recevait une lettre
anonyme appelait aussitôt la police. Sur Inter-
net, la lettre anonyme est devenue la règle.
Combien d’insultes et de menaces sous la si-
gnature de gens qui se cachent derrière des
pseudonymes? Comme pour le télécharge-
ment illégal, l’internaute n’a que des droits et
pas de devoir.

Avec sa «culture de la gratuité», la révolution
Internet opère un étonnant renversement de
l’échelle des valeurs. Tout devrait y être gratuit
alors même que, partout ailleurs, il n’y a prati-
quement plus rien de gratuit, pas même les
services de l’État. C’est qu’il y a des choses
pour lesquelles le citoyen érigé en démiurge
de la consommation ne veut plus payer. Il veut
bien payer pour la machine, mais pas pour le
fruit de l’esprit de l’homme. Il paiera pour un
iPod, mais pas pour la chanson qu’on y entend.
Il s’achètera un nouveau modèle d’ordinateur
et de téléphone tous les deux ans, mais ne
paiera pas pour une encyclopédie de qualité ou
un grand film.

Dans l’Ouest américain, les colons et les
grandes pétrolières eux non plus ne voulaient
pas payer pour les terres des autochtones. Je
vous le dis, le Farouest...

crioux@ledevoir.com

Le Farouest
CHRISTIAN RIOUX

R O B E R T  D U T R I S A C

V ictoriaville — Si la classe politique à Québec
est en mode électoral, c’est le fait du Parti

québécois qui veut rallier ses troupes, a soutenu
hier Jean Charest. Or son gouvernement entend
faire adopter rapidement deux projets de loi dont
le Parti libéral a besoin avant de se lancer en
campagne: le projet de loi sur les mines et celui
sur la Société du Plan Nord, et ce, malgré l’obs-
truction systématique de l’opposition péquiste.

«Il faut prendre ça avec un peu de recul», a fait
valoir Jean Charest avant de se joindre à la ré-
union pré-sessionnelle du caucus libéral, en par-
lant des rumeurs d’élections. «Je comprends que
Mme Marois fait beaucoup la promotion d’une
élection générale. Il faut comprendre aussi que c’est
une façon pour elle de fouetter les troupes, de ral-
lier les dissidents de son parti.»

En ce qui concerne la Coalition avenir Québec,
le chef libéral a plutôt cité une raison qui le pous-
serait à déclencher des élections au printemps.
«Dans le cas de M. Legault, lui, c’est urgent de
monter son parti.»

Rappelant qu’il reste encore deux ans au mandat
de son gouvernement — en fait 22 mois —, Jean
Charest est revenu sur son sujet de prédilection.
«Moi, je continue de travailler en économie. Et c’est
le mandat qu’on a reçu. Et c’est notre priorité. Tout
ce que nous faisons est fait pour renforcer l’économie
et créer de l’emploi au Québec.»

La ministre de la Culture et des Communica-
tions, Christine St-Pierre, s’est montrée plus can-
dide. Elle a reconnu que son parti était «en mode
électoral» et qu’«on va discuter des élections» au
caucus. «On est dans la quatrième année de notre
mandat, c’est normal de parler de cette question-
là», a souligné la ministre.

Bonne humeur
La bonne humeur régnait au sein du caucus li-

béral alors que des «sondages internes», selon l’in-
formation que Michel Hébert du Journal de Qué-
bec a fait circuler, placeraient les trois partis à
égalité — 30 % pour le PLQ, 29 % pour le PQ et
28 % pour la CAQ.

De son côté, le ministre des Finances, Raymond
Bachand, n’a pas la tête aux élections. «Pour l’ins-
tant, je travaille 70 heures par semaine à compléter le
budget», a-t-il dit. Le ministre a indiqué qu’il présen-
tera son budget dans la semaine du 20 mars ou en-
core la semaine suivante. Sans dire s’il se présente-
ra aux prochaines élections — les rumeurs lui prê-
tent d’autres ambitions —, Raymond Bachand a in-
diqué qu’il avait réuni 125 bénévoles jeudi dernier
dans sa circonscription d’Outremont.

L’équilibre budgétaire sera atteint tel que pré-
vu en 2013-2014; cette échéance ne sera pas de-
vancée. «Ça va être un budget de continuité», a fait
valoir le ministre.

En après-midi, le ministre délégué aux Res-

sources naturelles et à la Faune, Serge Simard, le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune,
Clément Gignac, et le ministre des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du territoire,
Laurent Lessard, sont venus en chœur dénoncer
l’opposition péquiste pour l’obstruction qu’elle fait
au projet de loi 14 sur les mines. «Il n’y a plus rien
qui enfarge le fait qu’on puisse adopter ce projet de
loi», s’est plaint Serge Simard en soulignant que ce-
lui-ci avait été étudié pendant près de 250 heures
en commission parlementaire. «C’est le temps que le
PQ arrête de faire de l’obstruction systématique.»

Clément Gignac a noté qu’après les 35 heures
de travaux de la semaine dernière, aucun article
de plus n’avait pu être adopté. Comme c’est la
même commission parlementaire qui procède à

l’étude du projet de loi sur la Société du Plan
Nord, celui-ci est également bloqué. «On bouche
le pipeline», a-t-il déploré.

Les ministres n’ont pas voulu se prononcer sur
la possibilité de procéder à l’adoption par bâillon
du projet de loi sur les mines dès le début de la
session. Mais leur appel lancé à l’opposition res-
semblait à un ultimatum. «On choisit la commis-
sion pour aller plus loin, ils [les péquistes] choisis-
sent l’obstruction systématique. Le jeu du PQ est
clair», a résumé Laurent Lessard. «À la fin, ça
veut dire que le PQ [force] le gouvernement à
prendre les autres outils disponibles», a-t-il ajouté
en faisant allusion au bâillon.

Le Devoir

Caucus présessionnel du Parti libéral du Québec

Les élections attendront
Avant de se lancer en campagne, le gouvernement Charest entend faire
adopter ses projets de loi sur les mines et sur la Société du Plan Nord

Les étudiants s’invitent
Un autre dossier qui est toujours en suspens est celui de la hausse des droits de scolarité, qui risque
de hanter le gouvernement au cours des prochains mois, avec possibilité de grève générale. Hier,
plus d’une centaine d’étudiants s’étaient rendus à Victoriaville pour contester ces hausses jugées ex-
cessives. La ministre de l’Éducation, Line Beauchamp, a réaffirmé qu’il n’était pas question de reculer.
«On a pris une décision responsable», a-t-elle dit. À court terme, le gouvernement espère aussi éviter la
grogne des parents, alors que les négociations avec les éducatrices en garderie s’enveniment.

La Presse canadienne

ACTUALITES

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Québec — «On comprend
qu’il y a des journalistes qui

peuvent être impliqués», a admis
Jean-Pascal Boucher, le porte-pa-
role du Directeur des poursuites
criminelles et pénales (DPCP),
hier au Devoir. M. Boucher com-
mentait les nombreuses cri-
tiques formulées par les partis
d’opposition et la Fédération pro-
fessionnelle des journalistes du
Québec (FPJQ) à l’égard de l’en-
quête de la Sûreté du Québec
sur l’affaire Ian Davidson, annon-
cée par le ministre de la Sécurité
publique mercredi. M. Davidson
est ce policier à la retraite du
SPVM qui se serait enlevé la vie
récemment à Laval alors qu’il
était soupçon-
né d’avoir ten-
té de vendre
au crime orga-
nisé des listes
d’informateurs
de police.

Par une me-
sure excep-
tionnelle prévue dans la loi,
c’est le DPCP par intérim, Alain
Perreault, qui a réclamé au mi-
nistre de la Sécurité publique,
Robert Dutil, d’ordonner une
enquête sur les «allégations de
divulgation d’informations confi-
dentielles» dans l’affaire David-
son. Il s’agissait de la deuxième
demande seulement de la part
du DPCP depuis que l’arrivée
en poste de M. Dutil, le 11 août
2010; l’autre étant l’incident
«Chara contre Pacioretti», des
Bruins et du Canadien. M. Du-
til avait aussi ordonné de son
plein chef à l’UPAC de se pen-

cher sur les cas d’écoute élec-
tronique à Montréal.

«République
de bananes»

Dans l’af faire Davidson,
M. Dutil s’est présenté comme
la «courroie de transmission du
DPCP» et a accepté de confier
un mandat à la SQ. Ce faisant, il
s’est attiré hier les foudres du
critique péquiste Bertrand St-
Arnaud, qui y a vu une pratique
de «république de bananes où on
traque les informateurs des jour-
nalistes, où on intimide les gens
qui parlent aux journalistes».
M. St-Arnaud a réclamé une en-
quête indépendante effectuée
par un juge à la retraite sur l’en-
semble de l’affaire. Le ministre

a refusé cette option hier à Vic-
toriaville en marge d’un caucus
libéral, expliquant que le SPVM
«a tous les moyens et fait son tra-
vail correctement dans le suivi de
ce dossier». Questionné sur la
protection des sources journa-
listiques, M. Dutil s’est montré
évasif, se bornant à un «la loi va
s’appliquer comme elle s’applique
dans toutes les enquêtes». La
FPJQ a réagi hier en soutenant
que le ministre était «apparem-
ment inconscient» des enjeux
fondamentaux de la liberté de
presse. Son président, Brian
Myles, a réclamé que le mi-

nistre impose des limites aux
enquêtes de la SQ: «ne pas
mettre sous écoute les journa-
listes», «ne pas les contraindre à
dévoiler leurs sources», «ne pas
s’introduire dans leurs ordina-
teurs ni dans leurs relevés de télé-
phone cellulaire».

Au DPCP, on s’inquiétait hier
soir de la «tournure» du débat sur
cette enquête. Le porte-parole
Jean-Pascal Boucher insistait:
«Les journalistes ont mal compris.
Nous, ce qu’on allègue, c’est
qu’une infraction criminelle au-
rait pu être commise par des poli-
ciers.» Les crimes soupçonnés?
Entrave à la justice, mais surtout
avoir «divulgué de l’information
relative à de l’écoute électronique»,
acte criminel prévu à l’article 193
du code. M. Boucher ajoute: «Ef-
fectivement, on est réalistes… si ça
été divulgué à un journaliste, on
comprend qu’il y a des journalistes
qui peuvent être impliqués». Ce-
pendant, a-t-il insisté, «on ne re-
proche pas aux journalistes d’avoir
des sources. Par contre si des indi-
vidus, en donnant des informa-
tions, commettent une infraction
criminelle, le DPCP se voit dans
l’obligation d’agir.»

Et si le policier soupçonné
avait agi par frustration, parce
qu’une enquête n’avançait pas?
Le ministre Dutil a eu cette ré-
ponse hier: «Dans tous les mé-
tiers du monde, il y a de la frus-
tration. […] Dans mon métier,
il y en a aussi. Ça ne donne le
droit à personne de ne pas res-
pecter la loi. La frustration n’est
pas un motif de manquer à nos
obligations légales.»

Le Devoir

Enquête Davidson: Dutil
et le DPCP refusent
de rassurer les journalistes

A N T O I N E  R O B I T A I L L E

Q uébec — Françoise David donne raison
aux libéraux: le Parti québécois semble bel

et bien s’inspirer de Québec solidaire lorsqu’il
promet d’abolir la contribution santé et de haus-
ser les impôts des citoyens les plus fortunés. Et
elle félicite Pauline Marois même s’il s’agit à ses
yeux d’une «conversion tardi-
ve». «Qu’on dise que le PQ est
en train de copier Québec soli-
daire, d’abord, c’est la pure vé-
rité», a déclaré au Devoir la
coporte-parole de QS, hier.
Jean Charest et Raymond Ba-
chand ont dénoncé ces deux
derniers jours la «radicalisa-
tion du PQ» et soutenu que
lorsque Pauline Marois a dé-
voilé sa promesse de mercre-
di, «on croirait entendre Québec solidaire parler».
M. Bachand a même reproché à Pauline Marois
de vouloir provoquer une «lutte des classes».

Mme David s’est dite peu surprise du «langage
outrancier» du premier ministre et de son mi-
nistre, et y voit une tentative de «folkloriser» des
positions légitimes dans le cadre de «guéguerres
partisanes».

Sur le fond, la coporte-parole de QS rappelle
avoir dénoncé le budget Bachand de 2010 et la
contribution santé. Le PQ à l’époque avait fait
de même, ce que Mme David reconnaît. Mais,
se souvient-elle, le par ti de Pauline Marois
avait alors refusé d’appuyer une motion d’Amir
Khadir qui condamnait le budget Bachand et
enjoignait au gouvernement d’aller chercher
des revenus supplémentaires dans les grandes
entreprises et dans les poches des contri-
buables à revenus élevés. «Seule Lisette La-
pointe avait appuyé Amir.» Bref, aux yeux de
Mme David, le PQ, avec son annonce de mer-
credi, fait «amende honorable». Et même si
«c’est une conversion tardive, et donc finalement
s’inspire des belles propositions de Québec soli-
daire, on s’en réjouit», note celle qui sera pour
une troisième fois candidate de QS dans Gouin
lors des prochaines élections.

Le Devoir

QS félicite le PQ
pour sa «conversion
tardive» 

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Pour Jean Charest, la priorité de son gouvernement continue d’être l’économie.

Plutôt qu’une enquête de la SQ, le Parti
québécois réclame une enquête
indépendante effectuée par un juge
à la retraite sur l’ensemble de l’affaire

Françoise
David



M A R I E  V A S T E L

O ttawa — À six semaines du
congrès à la chef-

ferie du Nouveau Par-
ti démocratique, Ro-
meo Saganash aurait
choisi de se retirer de
la course. Le député
québécois doit en fai-
re l’annonce ce matin
dans sa circonscrip-
tion, à Val-d’Or, selon
les rumeurs.

L’ancien leader cri
avait mené une campagne dis-
crète, envoyant peu de commu-
niqués pour détailler ses idées
politiques et n’informant pas

beaucoup les médias de ses acti-
vités publiques. Selon La Presse
canadienne, il quitterait la course

notamment en raison
d’un cas de maladie
dans sa famille. Élu
pour la première fois
aux Communes en mai
dernier au sein de la
vague orange, M. Sa-
ganash avait annoncé
sa candidature à la mi-
septembre. Il aban-
donnerait à quelques
jours du premier débat

organisé par le parti au Québec,
prévu dimanche à Québec. 

Les militants néodémocrates
choisiront le successeur de

Jack Layton le 24 mars à Toron-
to. La course compte mainte-
nant sept candidats: Thomas
Mulcair, Brian Topp, Paul De-
war, Peggy Nash, Nathan Cul-
len, Niki Ashton et Mar tin
Singh. Un peu avant Noël, le
Néo-Écossais Robert Chisholm
s’était lui aussi retiré de la cour-
se, forcé d’admettre qu’il ne
parlait pas suffisamment fran-
çais pour briguer la direction
du parti qui compte 58 députés
québécois depuis la dernière
élection, soit les deux tiers de
sa députation. 

Le NPD a par ailleurs annon-
cé hier avoir été contraint de
changer le lieu du congrès du
mois de mars, car y participe-
ront un plus grand nombre de
militants que ce qui était pré-
vu. Le nombre d’inscriptions a
déjà excédé celles du congrès
de 2003, au cours duquel Jack
Layton avait été sacré chef du
NPD et qui avait accueilli
2200 néodémocrates. 

Le Devoir
Avec La Presse

canadienne

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Ottawa — Le ministre de la
Sécurité publique, Vic

Toews, a tenté d’adoucir sa po-
sition sur la torture hier en dé-
clarant que les informations
provenant d’une source discu-
table ne seraient pas utilisées
dans le cadre d’un procès.

«Lorsqu’une information nous
parvient, nos agences de sécurité
l’évaluent. C’est souvent difficile
de déterminer la source de cette
information, a expliqué le mi-
nistre en point de presse. Si cette
information était susceptible
d’avoir un impact sur la sécurité
des Canadiens, bien sûr que nous
utiliserions cette information!
Mais quand on dit utiliser l’infor-
mation, cela ne veut pas dire l’uti-
liser en cour. Ce n’est pas admis-
sible en cour, mais il serait négli-
gent de la part de l’agence ou de
notre part d’entreprendre une
longue enquête sur la source de
l’information si on apprend qu’un
complot a été ourdi dans un autre
pays et qu’une bombe a été placée
dans tel ou tel avion. Ce serait né-
gligent. Nous devons agir très ra-
pidement sur la base de l’informa-
tion que nous recevons.»

Selon le ministre Toews, cela
n’est pas illégal. «Nous pouvons
faire cela dans le respect de la loi
et des normes internationales.»

Pas la réalité
Selon le NPD, cette théorie de

la bombe à retardement qu’il
faut désamorcer à tout prix n’est
pas représentative de la réalité.
«Le gouvernement regarde trop la
télévision américaine. Les situa-
tions qu’il décrit, des otages, des
bombes, des scénarios comme ça,
ce n’est pas la réalité», estime Joe
Comartin. Il rappelle que les in-
formations obtenues sous la tor-

ture progressent plutôt dans tout
le système de renseignement
mondial et aboutissent à des cas
comme celui de Maher Arar.
«Leur position n’a pas changé du
tout», estime M. Comartin.

Le NPD a d’ailleurs entamé
la période de questions hier en
demandant au gouvernement
de retirer sa nouvelle directive
affirmant qu’en certaines cir-
constances exceptionnelles où
la vie de Canadiens est en jeu,
les agences de renseignement
devraient faire fi de la prove-
nance des informations.

Selon Joe Comartin, les
conservateurs se comportent
comme des cowboys. «Le mi-
nistre de la Justice invite les gens à
tirer des coups de feu d’avertisse-
ment. Nous avons entendu que les
prisonniers devraient se pendre.
[...] La torture est acceptable. Ce
sont les messages que l’on reçoit.
On n’est pas au Far West ici, on
est au Canada!»

Il s’agit d’une référence au sé-
nateur Pierre-Hugues Boisvenu,
mais aussi à une déclaration du
ministre Rob Nicholson, mardi,
selon qui il est acceptable dans
certaines circonstances de tirer
avec une arme au ciel pour faire
fuir un intrus. Le ministre avait
ajouté qu’il fallait faire attention,
car la défense raisonnable était
une af faire de contexte. «Si
quelqu’un tente de voler votre ca-
lepin, vous n’avez pas le droit de
tirer sur cette personne parce que
c’est manifestement et de toute
évidence déraisonnable. [...] Ce
qui est raisonnable dans une
communauté éloignée du Nuna-
vut pour faire fuir un tel individu
[un intrus] ne passe peut-être pas
le test si vous habitez au centre-
ville d’Ottawa.»

Le Devoir
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M A R I E  V A S T E L

O ttawa — Le gouvernement conservateur
n’a pas encore détaillé les changements

qu’il prévoit apporter au régime de retraite du
Canada, mais des manifestations ont déjà dé-
buté. Les bureaux de circonscription d’une
vingtaine de députés ontariens ont été occu-
pés hier, les manifestants étant furieux de se
voir imposer une telle réforme sans que Ste-
phen Harper en ait glissé le moindre mot pen-
dant la récente campagne électorale. Et ils lui
en veulent d’avoir sorti ce lapin de son cha-
peau alors qu’il se trouvait à des milliers de ki-
lomètres d’Ottawa. 

Des personnes âgées et des militants syn-
dicaux se sont rassemblés dans le sud de
l ’Ontario,  hier après-midi ,  répar tis  en
groupes parmi les bureaux de circonscription
des élus conservateurs de la région. Niagara
Falls, Cornwall, Brampton, Kitchener, Lon-
don, Peterborough... des groupes d’une dou-
zaine de citoyens ont pénétré dans les locaux
pour y rester un peu plus d’une heure, de fa-
çon pacifique. 

Le premier ministre Harper a annoncé, de
passage en Suisse il y a deux semaines, que
son gouvernement modifierait le programme
de la Sécurité de la vieillesse (SV) pour en assu-
rer la «viabilité». Depuis, peu de détails ont été
dévoilés, mais les rumeurs suggèrent que les
conservateurs pourraient hausser l’âge d’ad-
missibilité au programme social de 65 à 67 ans.
Ce qui n’a jamais été démenti par les troupes
de M. Harper. 

«C’est simplement mal»
«Apporter des changements majeurs comme

cela, sans consulter qui que ce soit, aller dans un
autre pays pour le faire, c’est simplement mal. Et
en tant qu’aînés et personnes qui approchent de
la retraite, nous n’allons pas nous laisser faire», a

lancé Jim Freeman, joint par téléphone alors
qu’il occupait le bureau du ministre des Fi-
nances Jim Flaherty.

Bien au fait de ces démonstrations dans leurs
bureaux de circonscription, les quelques dépu-
tés attrapés à leur sortie de la Chambre, à Otta-
wa, n’avaient pas l’air de s’en émouvoir. Dean
Del Mastro et Albert Albrecht ont argué que
leur gouvernement agirait dans l’intérêt des ci-
toyens. Et que font-ils des inquiétudes de leurs
commettants? Ceux-ci «devraient être contents
d’avoir un gouvernement qui agit de façon res-
ponsable dans ce dossier», a tranché M. Del
Mastro. De toute façon, inutile de débattre tant
que rien n’a été fixé, a quant à lui répondu Guy
Lauzon. «Quand une décision aura été prise, là
on pourra avoir une discussion.»

Or M. Freeman et ses compatriotes s’inquiè-
tent justement de se voir imposer une réforme
toute décidée. Âgé de 56 ans, M. Freeman tra-
vaille depuis l’âge de 16 ans. Alors qu’il plani-
fiait de prendre sa retraite dans quelques an-
nées, il se demande maintenant s’il devra rester
sur le marché du travail plus longtemps que ce
qu’il souhaitait. Car même s’il profite d’un régi-
me de retraite «décent», les prestations de la Sé-
curité de la vieillesse — qui sont en moyenne
de 508 $ par mois — représentent environ 20 %
des revenus de retraite de travailleurs comme
lui, explique-t-il. «Il n’y a pas grand monde qui
peut accuser une réduction de salaire de 500 $
pendant deux ans.»

M. Freeman et ses compatriotes estiment
qu’ils ne sont pas seuls à s’opposer à la réforme
envisagée par Ottawa. «Ce n’est qu’un début», a
prévenu Heather Kelley, qui était dans le bu-
reau du ministre de la Justice Rob Nicholson.
Des manifestations auraient également eu lieu
à Terre-Neuve-et-Labrador de même qu’au
Nouveau-Brunswick, selon elle. 

Le Devoir

Des manifestants visitent
les bureaux de 20 députés
conservateurs
La future réforme de la Sécurité de vieillesse
suscite crainte et mécontentement

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Ottawa — Les trois par tis
d’opposition ont unanime-

ment condamné hier l’installa-
tion d’un drapeau supplémentai-
re sur la colline parlementaire
au coût de 25 000 $. Les conser-
vateurs, eux, restent muets.

«C’est un gaspillage d’argent,
tout simplement, et ce n’était pas
nécessaire, a lancé le chef libé-
ral par intérim, Bob Rae. On a
beaucoup de drapeaux sur la
colline. Ce n’était pas nécessai-
re. Tout le monde sait très bien
que l’édifice de l’Ouest est en
pleine rénovation. Il n’y a per-
sonne qui travaille là. Alors on
a beaucoup de drapeaux qui
sont là pour donner fierté aux
Canadiens.» Selon M. Rae
«rien, absolument rien» ne pou-
vait justifier cette dépense.

Le Devoir révélait dans son
édition d’hier que le ministère
des Travaux publics a dépensé
25 000 $ pour installer un mât
temporaire à côté de l’édifice de
l’Ouest, un des trois édifices
composant l’ensemble architec-
tural de la colline parlementaire
à Ottawa. Ce mât a été installé
pour remplacer le drapeau qu’il
n’était plus possible de faire flot-
ter sur le toit de l’édifice de
l’Ouest à cause des rénovations
en cours. On compte quatre
autres drapeaux sur la colline et
22 autres sur les édifices gouver-
nementaux de l’autre côté de la
rue qui la longe.

Le député néodémocrate
Mathieu Ravignat y voit une
«drôle de priorité». «Évidem-
ment, le drapeau canadien est
important. Mais dans une situa-
tion économique comme celle
dans laquelle on se trouve, il me
semble qu’il y a d’autres choses
pour lesquelles dépenser les
fonds publics.»

Même réprobation du côté
bloquiste. «On comprend qu’il y
ait des drapeaux sur la colline
parlementaire, mais dépenser
25 000 $ pour un mât démontre
une certaine obsession pour les
symboles», estime André Bella-
vance, qui rappelle les initia-
tives pour souligner la monar-
chie. Selon lui, cet édifice
n’avait pas besoin d’être identi-
fié dans la mesure où son em-
placement, sur la colline, ne
laisse aucun doute sur son sta-
tut parlementaire.

Il n’a pas été possible d’obtenir
des commentaires du gouverne-
ment. Le bureau de la ministre
des Travaux publics, Rona Am-
brose, n’a pas répondu à nos
questions. Intercepté à sa sortie
de la Chambre des communes,
le ministre du Patrimoine, James
Moore, a déclaré n’avoir «pas de
commentaire» à faire.

Le Devoir

Unifolié à 25 000 $

L’opposition
dénonce

MATHIEU BÉLANGER REUTERS

A C T UA L I T É S

BLAIR GABLE REUTERS

Pour le ministre Vic Toews, «utiliser l’information, cela ne veut
pas dire l’utiliser en cour».

Information obtenue
sous la torture:
pas pour les procès

Chefferie du NPD

Romeo Saganash se retire de la course

Romeo
Saganash
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Amiante:
McGill enquête
La Faculté de médecine de l’Uni-
versité McGill a confié à la direc-
trice du Département d’épidé-
miologie, de biostatistique et de
santé au travail, Rebecca Fuhrer,
la tâche de «certifier» que les tra-
vaux du professeur J. Corbett
McDonald «ont été menés confor-
mément aux rigoureuses normes
scientifiques qui font la réputation
de McGill», a fait savoir le vice-
principal santé et affaires médi-
cales de l’Université, David Ei-
delman, hier après-midi,
quelques heures avant la diffu-
sion d’un reportage jetant un
doute sur les recherches de
M. McDonald sur le décès de
milliers de travailleurs québé-
cois des secteurs de l’exploita-
tion et du traitement du chryso-
tile. L’Université McGill s’enga-
ge à diffuser les résultats de l’en-
quête «dès qu’ils seront dispo-
nibles». «C’est à la lumière des ré-
sultats colligés [...] que l’on déter-
minera s’il est nécessaire de procé-
der à une enquête plus approfon-
die», a ajouté le doyen de la Fa-
culté de médecine par voie de
communiqué. Le Dr Eidelman a
aussi pris soin de répéter qu’au-
cun projet de recherche mené
actuellement à l’Université
McGill n’est financé par l’indus-
trie de l’amiante. – Le Devoir

Marlene Jennings
n’ira pas à la CAQ
L’ancienne députée libérale fé-
dérale Marlene Jennings ne
sera pas candidate de la Coali-
tion avenir Québec de François
Legault. Mme Jennings, qui a
siégé aux Communes pendant
plus de dix ans, a expliqué hier
que la scène politique provincia-
le de l’«inspirait» pas. Elle a ef-
fectué son annonce sur le ré-
seau social Facebook. Âgée de
60 ans, Mme Jennings avait été
approchée plus tôt cette année
par les troupes de François Le-
gault pour être candidate. La
CAQ devra donc continuer ses
recherches pour dénicher une
tête d’affiche fédéraliste et issue
de la communauté anglophone.
– La Presse canadienne

Querelle de chaises
Ottawa — Une sénatrice libéra-
le a été expulsée de la chaise
qu’elle occupe à un comité. Le
président de ce comité, le
conservateur Irving Gerstein,
ne voulait pas que la libérale Cé-
line Hervieux-Payette s’assoie à
côté de lui, à la table principale.
Comme elle refusait de changer
de chaise, M. Gerstein est passé
par une motion et la majorité
conservatrice du comité a forcé
le déplacement de Mme Her-
vieux-Payette. La sénatrice libé-
rale y voit de l’extrême partisa-
nerie. Elle qui est vice-présiden-
te de ce comité sénatorial des
banques et du commerce avait
toujours occupé la même chai-
se, même sous le dernier prési-
dent conservateur du comité.
– La Presse canadienne

E N  B R E F

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Action autonomie dévoilait les résultats d’une enquête menée en 2009 par deux chercheurs de
l’UQAM sur les ordonnances de traitement.

C A R O L I N E  M O N T P E T I T

L es personnes souffrant de problèmes de san-
té mentale sont mal représentées lorsqu’elles

font face à une ordonnance judiciaire de traite-
ments ordonnée par la Cour. Or, elles subissent
ces ordonnances pour des périodes de deux à
cinq ans, et ces ordonnances ont des consé-
quences considérables sur leur vie. Les ordon-
nances ne proposent presque pas de traitements
autres que médicamenteux. Et les patients ne bé-
néficient pas d’un processus de révision de ces
ordonnances, même si leur état s’est modifié et
s’est amélioré en cours de route.

C’est ce que relevaient hier le groupe Action au-
tonomie, un collectif de Montréal pour la défense
des droits en santé mentale, et l’avocat Jean-Pierre
Ménard, spécialisé en la matière. Action autono-
mie dévoilait les résultats d’une enquête menée en
2009 par deux chercheurs de l’UQAM, Marcelo
Otero et Geneviève Kristoffersen-Dugré, sur ces
ordonnances de traitement.

Selon cette étude, la durée moyenne des au-
diences sur l’ordonnance de traitements est de
54 minutes, ce qui laisse bien peu de temps au
défendeur pour exposer son point de vue. Les dé-
fendeurs eux-mêmes, qu’ils soient représentés
ou non par un avocat, sont absents de l’audience
dans la moitié des cas, et les contre-expertises
sont presque inexistantes.

L’étude démontre aussi la très grande vulnérabili-
té sociale des personnes qui sont sous le coup de
ces ordonnances judiciaires, qui sont accordées
lorsque la personne est considérée comme inapte à
accepter, refuser ou comprendre un traitement.

«Comment se fait-il que la très grande majorité
des gens qui ont déjà des antécédents psychia-
triques importants n’aient pas reçu l’aide dont ils

avaient besoin avant d’en arriver aux situations
extrêmes décrites dans les dossiers étudiés?» de-
mande Johanne Galipeau, chargée de dossiers et
des communications à Action autonomie. 

Selon l’étude, au moins 70 % des personnes
sous le coup d’une ordonnance judiciaire de trai-
tements sont célibataires, séparées, divorcées ou
veuves. 54 % n’ont pas d’enfants. 48 % d’entre
elles habitent un appartement ou une maison,
alors qu’environ 18 % sont dans une situation
d’itinérance ou n’ont pas de logement. 

À cet égard, Marcelo Otero insiste sur l’impor-
tance de garder son logement pour les per-
sonnes qui en ont un. Or, dans 45 % des cas, l’or-
donnance de traitement est assortie d’une ordon-
nance d’hébergement, à la discrétion de l’hôpital
qui administre l’ordonnance. Précisons d’ailleurs
que les autorisations judiciaires de soins sont ac-
cordées aux hôpitaux dans 76,9 % des cas, et que
le juge accepte la durée des soins demandés par
les hôpitaux dans 90 % des cas. 

À cet égard, Me Ménard estime que les hôpitaux
ne devraient plus avoir «carte blanche», en ce qui a
trait aux autorisations judiciaires de soins. Il croit
que la durée de ces autorisations devrait être limi-
tée et qu’un processus de révision devrait être mis
systématiquement en place. Selon lui, le recours à
ce type d’ordonnance judiciaire est en croissance
au Québec, et la durée de leur application s’allon-
ge, allant parfois jusqu’à cinq ans. 

En moyenne, selon l’étude de Marcelo Otero,
19 requêtes en autorisation judiciaire de soins
sont déposées tous les mois à Montréal. Rappe-
lons qu’en cas de non-respect de l’ordonnance,
l’hôpital peut avoir recours aux services policiers
pour la faire appliquer de force. 

Le Devoir 

Autorisations judiciaires de soins 

Des patients qui manquent de soutien

A M É L I E
D A O U S T - B O I S V E R T

Le psychiatre Pierre Mailloux
ne pourra plus traiter des

enfants et des adolescents, et
ne pourra non plus prescrire
certains médicaments, des neu-
roleptiques typiques et aty-
piques, ou prescrire des doses
d’autres médicaments supé-
rieures à celles recommandées
par les fabricants. 

Dans une décision rendue le
3 février, le Conseil de discipli-

ne du Collège des médecins du
Québec lui impose également
une radiation temporaire d’un
an. En plus, le Dr Mailloux se
voit imposer une amende de
6000 $ et un stage.

Celui connu sous le nom de
«doc Mailloux» a trente jours
pour faire appel.

On lui reproche notamment
d’avoir prescrit des «méga-
doses» de médicaments,
d’avoir mal tenu ses dossiers
et d’avoir posé des diagnos-
tics «intempestifs». 

Selon la décision écrite du
Conseil de discipline, le
Dr Mailloux s’est vivement dé-
fendu. «Je vais continuer à
prescrire selon mon jugement et
non selon vos ordres», aurait-il
averti, affirmant être «compé-
tent et au sommet de [son]
art». Il a aussi mentionné que
les procédures intentées
contre lui étaient «humi-
liantes» et qu’il croyait subir
«l’acharnement» du syndic du
Collège parce qu’il est «une
personnalité très connue».

Mais pour le Conseil de disci-
pline, il y a «danger pour la pro-
tection du public».

Ce n’est qu’une des trois af-
faires en cours du Dr Mailloux
devant le Conseil de discipline
de sa profession. Il est déjà
sous le sceau d’une radiation
temporaire de deux ans pro-
noncée au printemps dernier,
mais il a interjeté appel devant
le tribunal des professions et
pouvait pratiquer en attendant
que sa cause soit entendue, en
mars prochain, indique le Collè-

ge des médecins. Une troisiè-
me décision doit également
être rendue sous peu, concer-
nant les propos que le
Dr Mailloux avait tenus lors
d’une entrevue à l’émission
Tout le monde en parle. 

Le Conseil de discipline justi-
fie la sévérité des sanctions im-
posées par le fait qu’il «est
convaincu qu’il y aura récidives
et doit considérer l’aspect dissua-
sif de la sanction».

Le Devoir 

Le «doc Mailloux» sévèrement blâmé par le Collège des médecins

A M É L I E
D A O U S T - B O I S V E R T

Pour diagnostiquer un cancer
de l’ovaire agressif avant qu’il

fasse des dommages, il faudrait
regarder plus attentivement... les
trompes de Fallope. Les résultats
d’une étude de chercheurs du
Centre universitaire de santé
McGill (CUSM) pourraient
changer radicalement la façon
dont cette maladie est dépistée et
traitée. Dès ce printemps, les
femmes pourront aussi se
rendre à l’une des douze cli-
niques montréalaises dédiées au
dépistage précoce de ce cancer.

«Nous avions le mauvais nom,
les mauvais tests, on regardait
vraiment au mauvais endroit!»,
résume la Dre Lucy Gilber t à
propos des conclusions surpre-
nantes de l’étude DOvE (Dia-
gnosing Ovarian Cancer Early),

dont les résultats ont été publiés
dernièrement dans la revue mé-
dicale The Lancet Oncology. 

C’est avec étonnement que
l’équipe médicale a constaté
qu’en fait, la forme la plus mor-
telle de cancer de l’ovaire est...
un cancer des trompes de Fallo-
pe. «Comme la pluie, ça se pro-
page ensuite aux ovaires», ex-
plique la Dre Gilbert. 

Avec plusieurs collègues, elle
a suivi 1455 femmes se plaignant
de ballonnements, d’envie d’uri-
ner fréquente, du sentiment
d’avoir l’estomac plein sans man-
ger beaucoup et d’un inconfort
abdominal ou pelvien diffus. 

Huit des onze cancers invasifs
de l’ovaire qu’ils ont découverts
étaient à un stade très précoce et
ont pu être opérés avec succès.
Ce taux de cancer détecté est dix
fois plus élevé que si on avait tes-
té 1455 femmes choisies au ha-
sard dans la population. Plu-

sieurs patientes présentaient
d’abord des résultats à la frontiè-
re de la normalité. C’est grâce à
un deuxième test, quelques se-
maines plus tard, qu’elles ont pu
être diagnostiquées et traitées.
Aucune des femmes renvoyées
chez elles avec un test négatif n’a
développé la maladie à ce jour. 

Autre surprise, sept de ces
cancers se trouvaient au niveau
des trompes de Fallope.

Dépistage rapide
«Si vous avez ces symptômes,

même s’ils sont faibles, et que vous
avez plus de 50 ans, n’attendez
pas, parlez-en à votre médecin»,
conseille la Dre Gilbert. Douze
cliniques montréalaises permet-
tront sous peu aux femmes de
bénéficier d’un dépistage rapide
dans le cadre de la deuxième
phase de cette étude, et ce, sans
besoin de consultation préalable

d’un médecin.
Cette deuxiè-
me phase per-
mettra égale-
ment de répé-
ter l’expérien-
ce avec un

plus grand nombre de femmes,
un échantillon qui sera égale-
ment plus représentatif de la po-
pulation générale. 

Dans le cas du cancer de
l’ovaire, un dépistage systéma-
tique ferait plus de mal que de
bien, souligne la Dre Gilbert,
puisque des femmes pourraient
être traitées à tort, avec les ef-
fets secondaires sérieux que
cela comporte. C’est pour cette
raison que les médecins cher-
chent à déterminer quelles
femmes doivent subir des tests,
quand, et sur tout, lesquels.
L’étude DOvE donne plusieurs
pistes intéressantes, et les cher-
cheurs espèrent qu’au terme de
la nouvelle phase de cette étude,
dans trois ans, de nouvelles di-
rectives cliniques pourront être
élaborées. Et surtout, que des
vies seront sauvées. 

Le Devoir

Un cancer des ovaires
mal défini
«Nous avions le mauvais nom,
les mauvais tests, on regardait vraiment
au mauvais endroit !»

Avant même de discuter avec d’autres pays des
suites à donner au protocole de Kyoto, à la

conférence de Durban en décembre dernier, le
gouvernement Harper avait adopté un décret pré-
voyant que le Canada entamerait des procédures
pour se retirer de ce protocole.

Ce décret, daté du 6 décembre 2011, et dont La
Presse canadienne a obtenu copie, autorise le mi-
nistre des Affaires étrangères à «prendre les me-
sures nécessaires pour dénoncer, au nom du Cana-
da, le protocole de Kyoto». En langage juridique, ce
terme de «dénoncer» le protocole de Kyoto signi-
fie s’en retirer.

D’ailleurs, la version en anglais du même dé-
cret mentionne clairement que le ministre des
Affaires étrangères est autorisé à faire les dé-
marches «to withdraw», donc à se retirer du pro-
tocole de Kyoto.

Or, le 6 décembre, le ministre fédéral de l’Envi-

ronnement, Peter Kent, se trouvait à Durban, où
les pays négociaient pour discuter des suites à
donner au protocole de Kyoto dans le cadre de la
Conférence-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques.

La conférence a eu lieu du 28 novembre au 11
décembre.

Ce n’est que le 12 décembre, à son retour de
Durban, que le ministre fédéral de l’Environne-
ment a annoncé officiellement que le Canada se
retirerait du protocole. L’annonce officielle du re-
trait du Canada aux Nations unies a été faite par
lettre le 15 décembre.

Mauvaise foi
En entrevue, le professeur de droit et ancien

bloquiste Daniel Turp, qui conteste devant le tri-
bunal ce retrait du Canada du protocole de Kyoto,
s’est insurgé contre cette façon de faire du gouver-

nement canadien, qui laisse croire que sa décision
de se retirer était déjà prise et même officialisée
par un décret, avant de se rendre négocier à la
conférence de Durban.

«On doit négocier de bonne foi et là, on négociait de
mauvaise foi avec les partenaires parce qu’on savait
déjà qu’on dénoncerait le traité», a protesté M. Turp.

M. Turp estime que ce décret lui donne un ar-
gument supplémentaire pour poursuivre sa cause
devant le tribunal, à savoir que le Canada ne pou-
vait pas se retirer d’un tel traité international, qui
engageait le pays, par une simple décision du gou-
vernement, sans que le Parlement en soit saisi.

De son côté, l’Association québécoise de lutte
contre la pollution atmosphérique, qui avait des
délégués à la Conférence de Durban, en Afrique
du Sud, crie à l’hypocrisie du gouvernement qui
participait à une conférence sur Kyoto tout en sa-
chant qu’il s’en retirerait.

Le directeur climat-énergie de l’AQLPA, Pa-
trick Bonin, assistait lui aussi à cette conférence
de Durban. «Le Canada n’a pas eu le courage, n’a
pas eu l’honnêteté de se retirer [du protocole] sur
place. Il a attendu après la conférence pour se reti-
rer et ce n’est pas pour rien, parce qu’il l’a fait sous
des prétextes fallacieux», a opiné M. Bonin.

Dans les jours qui avaient précédé son départ
pour la conférence de Durban, le ministre Kent
avait refusé de dire si le Canada planifiait déjà de
se retirer du protocole de Kyoto. Il avait qualifié
le protocole de «chose du passé».

L’avocat du gouvernement fédéral dans ce dos-
sier, Bernard Letarte, a confirmé l’existence de
ce décret, qui «autorise le ministre des Affaires
étrangères à prendre les mesures afin de se retirer
du protocole». 

La Presse canadienne

Ottawa savait avant Durban qu’il se retirerait de Kyoto

En fait, la forme la plus mortelle
de cancer de l’ovaire est ...
un cancer des trompes de Fallope
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ÉNERGIE
� Cameco CCO 23,36 0,28 1,21 1 877 17,25 44,28

Canadian Natural CNQ 38,29 0,37 0,98 3 071 27,25 50,50

� Canadian Oil Sands COS 22,61 - 0,99 - 4,19 4 017 18,17 33,94

Enbridge ENB 39,13 0,04 0,10 2 024 28,15 39,13

EnCana ECA 19,31 - 0,17 - 0,87 2 159 17,25 34,25

� Enerplus ERF 23,52 - 0,38 - 1,59 709 23,00 32,32

� Nexen NXY 18,76 0,27 1,46 1 924 14,20 27,11

Pengrowth Energy PGF 9,95 0,05 0,51 1 173 8,48 13,96

Pétrolière Impériale IMO 47,81 0,04 0,08 539 34,15 54,00

Suncor Energy SU 34,59 - 0,10 - 0,29 3 591 23,97 47,27

� Talisman Energy TLM 12,49 - 0,25 - 1,96 2 331 11,34 24,82

TransCanada TRP 41,78 - 0,10 - 0,24 1 106 36,82 44,75

FINANCIÈRES
B. CIBC CM 77,06 0,06 0,08 1 061 67,32 85,56

B. de Montréal BMO 58,62 0,02 0,03 994 54,38 63,94

B. Laurentienne LB 46,48 - 0,32 - 0,68 39 38,62 55,87

B. Nationale NA 76,40 0,25 0,33 512 63,27 81,98

B. Royale RY 53,87 - 0,06 - 0,11 1 615 43,30 61,53

B. Scotia BNS 52,35 0,16 0,31 2 560 47,54 61,28

B. TD TD 79,15 0,06 0,08 1 214 68,13 86,82

Brookfield Asset BAM.A 31,35 - 0,08 - 0,25 423 25,91 32,96

Cominar Real CUF.UN 22,21 0,15 0,68 1 756 20,00 23,00

Corp. Fin. Power PWF 27,08 - 0,06 - 0,22 341 23,62 31,98

� Fin. Manuvie MFC 11,88 - 0,23 - 1,90 6 384 10,18 19,25

Fin. Sun Life SLF 21,10 - 0,07 - 0,33 1 038 17,92 34,39

Great-West Lifeco GWO 22,65 0,00 0,00 456 19,15 27,85

Industrielle All. IAG 26,10 0,03 0,12 205 24,75 42,02

Power Corporation POW 24,82 - 0,05 - 0,20 451 20,90 29,50

TMX X 41,60 - 0,13 - 0,31 126 37,27 45,69

INDUSTRIELLES
� Air Canada AC.B 1,15 - 0,16 - 12,21 6 494 0,95 3,50

Bombardier BBD.B 4,79 - 0,03 - 0,62 3 762 3,30 7,29

� CAE CAE 10,87 - 0,19 - 1,72 664 9,03 13,36

� Canadien Pacifique CP 75,25 - 1,28 - 1,67 1 167 46,01 77,11

Chemin de fer CN CNR 78,20 - 0,01 - 0,01 798 63,72 81,79

SNC-Lavalin SNC 53,55 0,33 0,62 343 38,51 62,56

Transcontinental TCL.A 12,99 0,04 0,31 74 9,96 16,97

� TransForce TFI 16,94 0,40 2,42 279 9,76 17,34

MATÉRIAUX
Agrium AGU 82,56 - 0,07 - 0,08 690 63,93 98,02

Barrick Gold ABX 48,89 - 0,03 - 0,06 2 477 42,06 55,36

Goldcorp G 46,56 - 0,41 - 0,87 2 360 41,42 55,93

� Kinross Gold K 10,93 - 0,13 - 1,18 4 632 10,08 18,17

Mines Agnico-Eagle AEM 35,49 0,15 0,42 666 34,51 75,39

� Potash POT 45,79 - 0,52 - 1,12 1 691 39,82 63,19

Teck Resources TCK.B 40,79 0,04 0,10 2 819 27,39 63,22

SERVICES PUBLICS
Fortis FTS 33,89 - 0,19 - 0,56 1 063 28,24 35,21

TransAlta TA 20,42 - 0,13 - 0,63 537 19,45 23,42

TECHNOLOGIE
CGI GIB.A 20,42 0,13 0,64 460 17,02 24,30

� Research In Motion RIM 15,85 - 0,55 - 3,35 2 242 12,80 69,30

TÉLÉCOMMUNICATIONS
� BCE BCE 39,62 - 1,23 - 3,01 3 936 33,75 43,00

� Bell Aliant BA 27,14 - 0,41 - 1,49 489 25,21 29,19

Rogers RCI.B 38,25 - 0,03 - 0,08 553 33,29 39,86

Telus T 57,21 0,20 0,35 507 46,17 57,90

FONDS NÉGOCIÉS EN BOURSE
iShares DEX XBB 31,20 - 0,04 - 0,13 106 29,19 31,66

iShares MSCI XEM 24,66 - 0,01 - 0,04 11 20,10 27,24

iShares MSCI EMU EZU 31,58 0,10 0,32 345 25,57 42,22

iShares S&P 500 XSP 15,40 0,02 0,13 481 12,31 15,77

iShares S&P/TSX XIC 19,71 - 0,07 - 0,35 87 17,10 22,61

Fin. Manuvie MFC 11,88 - 0,23 - 1,90 6 384 10,18 19,25

Grande Cache Coal GCE 9,77 - 0,01 - 0,10 5 003 3,22 11,02

iShares S&P/TSX XIU 17,86 - 0,07 - 0,39 4 732 15,61 20,71

Kinross Gold K 10,93 - 0,13 - 1,18 4 632 10,08 18,17

Canadian Oil Sands COS 22,61 - 0,99 - 4,19 4 017 18,17 33,94

BCE BCE 39,62 - 1,23 - 3,01 3 936 33,75 43,00

Lundin Mining LUN 5,29 0,07 1,34 3 781 3,17 9,31

Suncor Energy SU 34,59 - 0,10 - 0,29 3 591 23,97 47,27

Quadra FNX Mining QUX 15,07 0,06 0,40 3 471 7,69 16,49

Canadian Natural CNQ 38,29 0,37 0,98 3 071 27,25 50,50

Transition TTH 2,20 0,55 33,33 15 1,19 5,28

Tekmira TKM 2,35 0,28 13,53 26 1,41 5,39

Trimel Phrma Crp TRL 2,30 0,27 13,30 68 1,06 2,90

Lake Shore Gold LSG 1,55 0,17 12,32 11 125 1,10 4,42

Vitran VTN 7,69 0,79 11,45 5 3,91 15,15

Horizons BetaPro HVU 9,92 0,88 9,73 796 8,47 63,76

Otelco OTT.UN 13,25 0,99 8,08 1 11,95 19,58

Gildan Activewear GIL 23,86 1,71 7,72 1 277 16,54 36,47

Resverlogix RVX 1,76 0,12 7,32 129 1,01 2,83

TearLab TLB 1,82 0,12 7,06 1 0,75 2,39

IntelliPharmaCeutics I 3,09 - 0,38 - 10,95 1 2,21 5,04

GLV GLV.A 3,35 - 0,35 - 9,46 149 3,35 8,65

TransAtlantic TNP 1,29 - 0,13 - 9,15 265 0,69 3,35

Brompton Lifeco LCS 1,71 - 0,14 - 7,57 6 1,31 6,25

PFB PFB 5,58 - 0,42 - 7,00 2 4,51 6,95

Xtreme Coil XDC 2,79 - 0,21 - 7,00 30 2,40 5,99

Lithium Americas LAC 1,31 - 0,09 - 6,43 21 0,70 2,50

Bonnett Energy BT 3,10 - 0,20 - 6,06 5 2,23 4,48

Savaria SIS 1,41 - 0,09 - 6,00 3 1,28 1,90

Arbor Memorial ABO.A 22,61 - 1,38 - 5,75 0 22,24 25,51

Fairfax Financial FFH 414,86 2,86 0,69 22 346,00 442,00

Canadian Tire CTC.A 66,15 2,65 4,17 620 51,80 67,15

Canadian Tire CTC 73,23 1,98 2,78 1 61,01 77,40

Gildan Activewear GIL 23,86 1,71 7,72 1 277 16,54 36,47

Westport WPT 41,38 1,21 3,01 199 14,14 43,24

iPath S&P 500 VIX VXX 25,60 1,19 4,88 46 19,08 62,87

Trilogy Energy TET 32,82 1,02 3,21 696 14,67 39,43

Otelco OTT.UN 13,25 0,99 8,08 1 11,95 19,58

Astral Media ACM.A 35,67 0,96 2,77 499 31,00 39,99

Inmet Mining IMN 69,78 0,94 1,37 144 39,88 79,59

Niko Resources NKO 45,96 - 1,83 - 3,83 186 39,00 95,73

Arbor Memorial ABO.A 22,61 - 1,38 - 5,75 0 22,24 25,51

Canadien Pacifique CP 75,25 - 1,28 - 1,67 1 167 46,01 77,11

BCE BCE 39,62 - 1,23 - 3,01 3 936 33,75 43,00

Valeant VRX 48,41 - 1,01 - 2,04 646 33,91 54,28

Canadian Oil Sands COS 22,61 - 0,99 - 4,19 4 017 18,17 33,94

High Liner Foods HLF.A 16,71 - 0,79 - 4,51 0 12,00 18,00

Royal Gold RGL 69,90 - 0,79 - 1,12 8 46,45 84,05

AbitibiBowater ABH 15,13 - 0,79 - 4,96 5 14,26 30,10

Alamos Gold AGI 18,54 - 0,69 - 3,59 594 13,26 21,00

99,84
+1,13 $US

+1,14% �

1739,00
+9,70 $US

+0,56% �

100,44
+0,05 ¢US

1$US = 99,56¢

�

0,7561
- 0,0011 EURO

1 EURO = 1,3226$

�

ROYAUME-UNI

1$ vaut 0,6351 livre

SUISSE

1$ vaut 0,9156 franc

MEXIQUE

1$ vaut 12,7291 pesos

AUSTRALIE

1$ vaut 0,9313 dollar

CHINE

1$ vaut 6,3331 renminbis

HONG KONG

1$ vaut 7,7897 dollars

JAPON

1$ vaut 78,0031 yens

12 497,94
- 23,08� - 0,18%

12 890,46
+6,51� +0,05%

2 927,23
+11,37� +0,39%

1 351,95
+1,99� +0,15%

Euronext 100 (Europe) 633,85 + 1,12 0,2

CAC 40 (France) 3 424,71 + 14,71 0,4

DAX (Allemagne) 6 788,80 + 40,04 0,6

FTSE MIB (Italie) 16 653,83 - 15,39 - 0,1

MXSE (Mexique) 38 242,28 + 101,73 0,3

Bovespa (Brésil) 65 530,49 - 300,67 - 0,5

Shanghai (Chine) 2 349,59 + 2,06 0,1

Hang Seng (Hong Kong) 21 010,01 - 8,45 - 0,0

Nikkei 225 (Japon) 9 002,24 - 13,35 - 0,1

ASX ALL ORD (Australie) 4 357,08 - 6,59 - 0,2

RTS (Russie) 1 639,72 + 1,63 0,1

INDICE QUÉBEC IQ30 1343,23 -3,01 -0,22

INDICE QUÉBEC IQ120 1350,26 -3,18 -9,23

HIER À LA BOURSE: La publication de résultats
financiers trimestriels jugés décevants a fait re-
culer Toronto, tandis que les investisseurs
avaient une réaction plutôt neutre à l’annonce
d’une entente au sein de la coalition gouverne-
mentale sur les nouvelles mesures d’austérité
imposées par les créanciers institutionnels.
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A ir Canada faisait de plus en
plus face à la possibilité

d’un nouveau conflit de travail,
hier, après que ses pilotes eu-
rent entrepris un vote de grève
en réaction à l’attitude du trans-
porteur, qualifiée de «rigide» et
perçue comme une façon de
provoquer l’escalade dans leur
conflit de travail.

Un mandat de grève, au ter-
me des cinq jours de vote pré-
vus, placerait les 3000 pilotes de
la société aérienne en position
de quitter le travail dès le 17 fé-
vrier. Un vote de grève ne signi-
fie pas que les pilotes pren-
draient l’initiative d’un arrêt de
travail, mais il donnerait au syn-
dicat la capacité de réagir à tou-
te initiative unilatérale de la
part de l’entreprise.

Dans une note transmise aux
pilotes, le capitaine Gar y
Tarves, président de l’Associa-
tion des pilotes d’Air Canada
(APAC), a affirmé que la socié-
té aérienne demandait davanta-
ge de concessions et menaçait
la carrière de chacun d’entre
eux. M. Tarves a également af-
firmé que la «position rigide» de
la compagnie soulevait la possi-
bilité qu’elle cherche tout sim-
plement à gagner du temps,
dans le cadre du processus en
cours, afin qu’il y ait escalade.

Les pilotes ont indiqué que le
transporteur avait rejeté leur
proposition en faveur du report,
jusqu’au 2 avril, de tout arrêt de
travail ou lock-out, et de tout
vote de grève jusqu’au 22 mars,
au plus tôt. Cette proposition
aurait empêché la ligne aérien-
ne de modifier les conditions de
travail des pilotes, comme cela
est possible en période de
moyens de pression au travail.

De son côté, le président et

chef de la direction d’Air Cana-
da, Calin Rovinescu, a affirmé à
des analystes, hier, que la socié-
té aérienne espérait encore la
conclusion d’une entente négo-
ciée, en dépit de la fin de la pé-
riode de conciliation, mardi.
«Nous sommes prêts à continuer
à négocier au-delà de cette date
et nous avons fait savoir à
l’APAC que nous n’avions pas
l’intention d’imposer la nouvelle
convention collective à court ter-
me», a-t-il déclaré durant une
conférence téléphonique orga-
nisée afin de discuter des résul-
tats financiers du quatrième tri-
mestre et de l’exercice 2011
d’Air Canada.

La première société aérienne
du pays a annoncé avoir subi
une perte nette de 60 millions au
quatrième trimestre, malgré un
profit de change de 114 millions,
comparativement au bénéfice
net de 89 millions du quatrième
trimestre de 2010, qui incluait un
profit de change de 136 millions
et une perte de valeur de 49 mil-
lions au titre d’appareils. La per-
te nette ajustée s’est établie à 64
¢ par action, par rapport à une
perte de 17 ¢ lors du trimestre
correspondant de l’année précé-
dente. Les revenus d’Air Canada
ont cependant légèrement pro-
gressé. Ils ont atteint 2,7 mil-
liards, comparativement à 2,6
milliards un an auparavant.

Sur l’ensemble de l’exercice
2011, par ailleurs, Air Canada a
enregistré une perte nette de
249 millions, contre une perte
nette de 24 millions en 2010. La
perte nette ajustée par action
s’est établie à 72 ¢, contre 58 ¢
l’année précédente. Les revenus
de l’exercice ont progressé pour
atteindre 11,6 milliards, par rap-
port à 10,8 milliards en 2010.

La Presse canadienne

Les pilotes d’Air
Canada votent sur
un mandat de grève

Y ellow Media a éliminé hier
le dividende de ses actions

privilégiées et a ajouté à son
conseil d’administration des
gestionnaires avec une certaine
expérience en ce qui a trait aux
finances corporatives et à la
technologie, espérant ainsi pou-
voir se concentrer sur le rem-
boursement de sa dette et pour-
suivre sa transition en une so-
ciété numérique.

L’éditeur montréalais des
Pages Jaunes et d’annuaires en
ligne a affiché hier un bénéfice
de 109,7 millions pour son qua-
trième trimestre, comparative-
ment à un profit de 73,8 millions
pour la même période en 2010.
Les revenus se sont établis à
313,3 millions, en baisse par rap-
port à ceux de 345,4 millions réa-
lisés un an plus tôt, essentielle-

ment en raison des plus faibles
revenus de ses activités d’édition
imprimée et américaines.

Pour l’ensemble de l’exercice,
la société a affiché une perte net-
te de 2,83 milliards, incluant une
dépréciation de 2,9 milliards ins-
crite au troisième trimestre.

Yellow Media avait déjà annu-
lé en septembre le dividende de
ses actions ordinaires pour l’ai-
der à améliorer sa position finan-
cière et rembourser sa dette.

L’entreprise a déjà réduit sa
dette totale de 800 millions en
2011, notamment avec d’aide
du produit de la vente de Tra-
der Corp, éditeur du magazine
AutoTrader. Sa dette nette
s’élève à environ 1,5 milliard, a-
t-elle précisé.

La Presse canadienne

Yellow Media élimine
son dividende privilégié

Les profits et revenus de BCE
ont augmenté de façon ap-

préciable au quatrième trimestre.
Le bénéfice net de l’entrepri-

se montréalaise de communica-
tions a crû de près de 53 %. Il
s’est chiffré à 486 millions, ou
62 ¢ par action, comparative-
ment à 318 millions, ou 42 ¢ par
action, au trimestre correspon-
dant de l’exercice précédent.
Les revenus du trimestre ont
grimpé de 10,4 % pour atteindre
5,17 milliards.

Pour l’ensemble de l’exercice,
les revenus ont progressé de 
7,9 % pour s’établir à 19,5 mil-
liards, principalement en raison
de l’acquisition de CTV et de

l’amélioration de la performance
dans les services sans fil chez
Bell. Le bénéfice net s’est chiffré
à 2,2 milliards durant l’exercice
annuel, ou 2,88 $ par action, com-
parativement à 2,08 milliards, ou
2,74 $ par action, en 2010.

Le président et chef de la di-
rection de Bell Canada et de
BCE, George Cope, a souligné
que l’équipe de Bell avait réali-
sé de très grands progrès quant
à l’exécution de ses impératifs
stratégiques en 2011. Il a an-
noncé l’intention de son entre-
prise d’accroître son leadership
dans les médias.

La Presse canadienne

Hausse des profits de BCE

E N  B R E F

Shoppers Drug
Mart hausse
ses profits
Toronto — Shoppers Drug
Mart, qui détient notamment le
réseau Pharmaprix, a dégagé
un bénéfice net de 176 millions
au quatrième trimestre, compa-

rativement à 169 millions durant
la même période l’année précé-
dente, soit une augmentation de
4,2 %. Les ventes se sont établies
à 2,6 milliards, soit une augmen-
tation de 4,3 %. En excluant l’im-
pact de frais de dépréciation des
actifs de 7 millions $, le bénéfice
net rajusté s’est établi à 175 mil-
lions, ou 80 ¢ par action. 
– La Presse canadienne



N ew York — Le gouvernement fédéral et la
plupart des États américains ont annoncé

hier un accord à l’amiable record de 25 milliards
avec cinq des plus grandes banques du pays
pour mettre fin aux poursuites liées à des saisies
immobilières irrégulières.

«Le gouvernement fédéral et 49 États américains
[sur 50] ont passé un accord à l’amiable record de
25 milliards de dollars avec les cinq plus grands
émetteurs de prêts immobiliers du pays à propos des
pratiques de prêts hypothécaires et des saisies abu-
sives», indique un communiqué du ministère
américain de la Justice.

L’accord a été passé avec Bank of America, JP-
Morgan Chase, Wells Fargo, Citigroup et Ally Fi-
nancial (ex-GMAC), précise le communiqué.

«L’accord apporte un soutien financier substantiel
aux propriétaires immobiliers et met en place des
protections pour les nouveaux propriétaires immobi-
liers pour l’avenir», ajoute-t-il. «Il s’agit de l’accord à
l’amiable fédéral et multi-étatique le plus important
jamais obtenu», souligne le communiqué.

Le scandale des saisies immobilières dou-
teuses avait éclaté à l’automne 2010 avec la révé-
lation que plusieurs des plus grandes banques
américaines, notamment JPMorgan Chase et
Bank of America, avaient saisi des biens immobi-
liers en suivant des procédures irrégulières.

Leurs employés chargés des procédures de
saisies avaient notamment signé des documents
sans les avoir lus ou sans la présence obligatoire
de notaires.

Agence France-Presse

Saisies immobilières douteuses

Cinq grandes
banques
américaines
verseront
25 milliards

CHRISTINNE MUSCHI REUTERS

Tom Albanese a annoncé hier une radiation de 8,9 milliards de la valeur de la division aluminium. Acceptant le blâme pour la coûteuse acquisition
d’Alcan, il a renoncé à sa prime à la performance pour 2011.

B ruxelles — Les ministres des Finances de la
zone euro se sont montrés prudents au sujet

de l’accord trouvé en Grèce sur un nouveau pro-
gramme de réformes et indiqué qu’aucune déci-
sion définitive sur un second plan d’aide à
Athènes n’interviendrait hier.

À leur arrivée à une réunion extraordinaire de
l’Eurogroupe, ils ont surtout insisté sur leur vo-
lonté de débattre en profondeur de ce second
programme, qui doit également recevoir l’aval de
la Banque centrale européenne, du Fonds moné-
taire international et des créanciers privés de la
Grèce. «Je ne pense pas que nous ayons une déci-
sion finale et définitive ce soir. Nous devons discu-
ter plusieurs éléments des propositions qui nous se-
ront soumises», a déclaré le président de l’Euro-
groupe, Jean-Claude Juncker.

De son côté, le commissaire européen aux Af-
faires économiques et monétaires, Olli Rehn, a
jugé que l’accord au niveau technique obtenu
hier dans l’après-midi à Athènes devait désor-
mais être présenté et défendu par le ministre
grec Evangelos Vénizélos. «Il revient au gouver-
nement et au parlement grecs de convaincre leurs
partenaires européens via un engagement fort et
des actions concrètes visant à assurer la consolida-
tion fiscale et les réformes structurelles», a dit le
commissaire finlandais.

Auparavant, le ministre grec avait déclaré qu’il
espérait désormais enregistrer un accord poli-
tique de l’Eurogroupe. Il doit présenter à ses
pairs de la zone euro des mesures d’économie de
l’ordre de 3,3 milliards d’euros cette année afin
de les convaincre de continuer d’aider la Grèce.

Les trois partis de la coalition au pouvoir à
Athènes ne se sont entendus qu’en début
d’après-midi sur les réformes réclamées en
échange du versement du deuxième plan d’aide,
qui permettrait à Athènes d’éviter de se retrou-
ver en cessation de paiement en mars. À l’excep-
tion de la baisse des pensions, les autres de-
mandes de la troïka ont été approuvées, dont une
baisse de 22 % du salaire minimum (ainsi ramené
autour de 586 euros bruts sur 14 mois) et le li-
cenciement de 15 000 employés dans la fonction
publique.

Ce nouveau tour de vis dans un pays qui enta-
me sa cinquième année de récession sera «le
tombeau de la société grecque», estiment les syndi-
cats qui ont d’ores et déjà appelé à quarante-huit
heures de grève générale aujourd’hui et demain,
trois jours après une première mobilisation, mar-
di, qui a vu défiler plus de 20 000 personnes.

Dans le même temps, l’Autorité des statis-
tiques grecques (ASE) a annoncé que le cap du
million de chômeurs, pour 11 millions d’habi-
tants, avait été dépassé en novembre, portant le
chômage au niveau record de 20,9 %, jamais at-
teint depuis l’entrée du pays dans la zone euro en
2000. Près d’un jeune sur deux de 15 à 24 ans est
sans emploi (48 %), partageant avec les femmes,
frappées à 24,5 %, le statut de principales victimes
du chômage.

La presse grecque s’est déchaînée jeudi sur la
«potion amère» imposée au pays, jusqu’au quoti-
dien financier Naftemboriki qui a évoqué un «vio-
lent ajustement des règles sur l’autel de
l’Eurozone».

D’importants détails doivent encore être finali-
sés qui portent sur la participation des créanciers
privés à la restructuration de la dette grecque, le
montant des financements publics fournis par les
16 autres pays de la zone monétaire unique et le
coup de pouce qui pourrait être donné par la BCE.
Les banques et autres créanciers privés de la Grè-
ce se sont entendus avec Athènes sur la base d’une
décote de 70 % de leurs actifs dans le cadre d’un
échange des obligations grecques qu’ils détien-
nent contre de nouveaux titres. Les pays de la zone
euro doivent quant à eux apporter 130 milliards
d’euros de prêts publics et le président de la BCE,
Mario Draghi a ouvert la porte hier à ce que l’insti-
tut de Francfort redistribue aux États les bénéfices
tirés des avoirs obligataires grecs. 

Reuters 
Avec l’Agence France-Presse

Accord entre les partis de la coalition gouvernementale en Grèce

Prudence en zone euro
Les Grecs doivent faire la preuve de leur détermination à
mener à bien les réformes, dit Olli Rehn 

F R A N Ç O I S  D E S J A R D I N S

C’ était définitivement trop cher. Les activités
d’Alcan que le groupe minier Rio Tinto a

achetées pour 38 milliards en 2007 posent pro-
blème. La société australo-britannique a révélé
hier qu’elle doit réduire de 8,9 milliards la valeur
de sa division aluminium, un geste qui pousse
même deux hauts dirigeants de Rio Tinto à re-
noncer à leur prime de performance pour 2011.

Cette radiation, attribuable au climat écono-
mique et à la volatilité des prix de l’aluminium,
s’ajoute à celle de 7,9 milliards annoncée au dé-
but de 2009, le cumul des deux opérations ayant
pour conséquence de ramener la valeur d’Alcan
autour de 22 milliards.

«Puisque l’acquisition d’Alcan a eu lieu sous ma
gouverne, je croyais approprié de ne pas être pris
en considération pour une prime de performance
cette année», a dit le chef de la direction de Rio
Tinto, Tom Albanese. La demande mondiale

d’aluminium demeure «forte» selon lui, mais l’in-
dustrie en a trop produit depuis cinq ans.

«Nous avons travaillé fort à l’amélioration de nos
activités dans le secteur aluminium et avons complété
un examen stratégique. Nous avons pris des décisions
difficiles mais nécessaires, et des actifs devenus non es-
sentiels seront vendus», a ajouté M. Albanese.

Malgré cette radiation de 8,9 milliards, Rio Tin-
to a enregistré un bénéfice net de 5,8 milliards
pour l’année, en baisse de 60 %. Ses revenus se
sont élevés à 60,5 milliards, une hausse de 10 %.

L’acquisition d’Alcan en 2007 a fait suite à une
surenchère. La compagnie avait d’abord été la
cible d’une tentative de prise de contrôle par Al-
coa, qui offrait 33 milliards. «Nous avons ici une
combinaison stratégique, une bonne transaction
au bon moment», avait dit le président d’Alcoa,
Alain Belda, lors d’une conférence de presse très
courue dans un hôtel de Montréal.

Il y a trois semaines, Rio Tinto Alcan avisait
déjà que la deuxième moitié de 2011 n’avait pro-

bablement pas été rentable. Entre autres, l’instal-
lation d’Alma fonctionne à capacité réduite, car
les employés sont sous l’effet d’un lockout de-
puis le 1er janvier 2012.

Hier, les Métallos de l’aluminerie ABI à Bécan-
cour ont affirmé qu’ils vont verser 25 000 $ par
semaine aux travailleurs d’Alma, soit 25 $ par em-
ployé. L’aluminerie est détenue à 75 % par Alcoa
et à 25 % par Rio Tinto Alcan. Le syndicat, qui
qualifie son geste d’«aide à long terme», espère
que d’autres emboîteront le pas.

«On ne sait pas combien de temps ça va durer,
on espère que ce sera le moins long possible. Mais
ce type d’aide nous permet de regarder la compa-
gnie dans le blanc des yeux et de lui répéter qu’elle
ne nous fera pas rentrer à genoux», a déclaré dans
un communiqué le président du syndicat d’Alma,
Marc Maltais. Le conflit porte notamment sur le
recours à la sous-traitance.

Le Devoir

Le chef de la direction renonce à sa prime à la performance

Rio Tinto dévalue sa division aluminium
Payée 38 milliards en 2007, Alcan ne vaut plus que 22 milliards
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Olli Rehn, commissaire européen aux Affaires
économiques et monétaires, discute avec
Evangelos Vénizélos, ministre grec des Finances.

New York — Des organisations de consomma-
teurs ont organisé hier des manifestations de-

vant des Apple Store de New York, Londres, Syd-
ney et d’autres villes du monde pour dénoncer les
conditions de travail dans les usines en Chine des
fournisseurs du groupe américain.

«Notre objectif est de créer un dialogue avec Apple.
Nous souhaitons travailler avec [l’entreprise] pour
améliorer les conditions de travail», a déclaré à l’AFP
Sarah Ryan, du site change.org, un des groupes à
l’origine des manifestations qui avaient également
lieu à San Francisco ou à Bangalore en Inde.

Une pétition destinée à accentuer la pression sur
Apple a recueilli 250 000 signatures et devait être
déposée à l’Apple Store de la gare Grand Central à
Manhattan. Une autre pétition, lancée par l’organi-
sation SumOfUs.org, a réuni 57 000 signatures et
demande à Apple d’améliorer les conditions de tra-
vail pour la fabrication du futur iPhone 5.

Le New York Times avait affirmé en janvier que
les personnes s’occupant de l’assemblage des iPho-
ne, iPad et autres produits Apple dans les usines en
Chine des fournisseurs d’Apple travaillaient «sou-
vent dans des conditions difficiles» et à des rythmes
de travail «excessivement élevés». Deux explosions
survenues dans des usines ont tué l’an passé quatre
personnes et fait 77 blessés, selon le quotidien.

Le patron d’Apple Tim Cook s’était dit «choqué»
par les accusations formulées contre le groupe cali-
fornien. «Chaque année, nous inspectons davantage
d’usines», avait-il déclaré. «Nous avons fait beaucoup
de progrès et amélioré les conditions de travail pour
des centaines de milliers de travailleurs. Nous ne
connaissons personne dans notre secteur qui ait fait ce
que nous avons accompli», a-t-il insisté.

En 2010 déjà, Apple avait été accusé de laisser
pratiquer de mauvaises conditions de travail chez
ses sous-traitants après une vague de suicides
d’ouvriers dans une usine en Chine du taïwanais
Foxconn.

En janvier, Apple a lancé une grande offensive
de transparence sur les conditions de travail chez
ses fournisseurs, acceptant de publier leur liste
et d’ouvrir la porte des usines où ses produits
sont fabriqués à des observateurs indépendants.

Agence France-Presse

Apple est priée
de veiller aux
conditions de
travail en Chine
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Résolu essuie une perte
de 6 millions
L’entreprise Produits forestiers Résolu, autrefois
connue sous le nom d’AbitibiBowater, a enregis-
tré une perte nette de 6 millions $US, ou 6 ¢US
par action, au quatrième trimestre. Elle avait pré-
senté un bénéfice net de 4,2 milliards, ou 
44,82 $US par action, pour le trimestre corres-
pondant de 2010. Il faut préciser qu’elle avait
alors inscrit un gain de 3,51 milliards pour des
éléments liés à sa restructuration. Pour l’exerci-
ce clos le 31 décembre 2011, la société a dégagé
un bénéfice net de 41 millions, ou 42 ¢US par ac-
tion, sur des ventes de 4,8 milliards. L’année pré-
cédente, elle avait présenté un bénéfice net de
2,6 milliards, ou 27,63 $US par action, sur des
ventes de 4,7 milliards. – La Presse canadienne

Perte nette de 69 millions
pour la Financière Manuvie
Toronto — La Société Financière Manuvie a dé-
claré une perte nette de 69 millions pour le qua-
trième trimestre. L’entreprise torontoise de ser-
vices financiers a subi une perte de valeur de 
665 millions attribuable aux faibles taux d’intérêt.
Elle avait rapporté un gain net de 1,79 milliard au
quatrième trimestre de 2010. La perte par action
est de 5 ¢, comparativement à un gain de 96 ¢
l’année précédente. – La Presse canadienne

Premier pas vers
le libre-échange avec la Chine?
Pékin — Le Canada et la Chine ont semblé mettre
la table en vue de pourparlers sur le libre-échan-
ge, hier, avec la signature d’une kyrielle d’en-
tentes économiques et d’accords commerciaux.
L’idée d’un accord de libre-échange a été évoquée
dans un communiqué de presse canado-chinois
pour annoncer la réalisation d’une étude conjointe
sur les liens économiques entre les deux pays, à
compléter d’ici le mois de mai. Stephen Harper a
indiqué que cette étude ouvre la voie à la possibili-
té de faire évoluer la relation commerciale entre
les deux pays à un niveau supérieur. Devant des
gens d’affaires de Pékin, le premier ministre cana-
dien a aussi fait valoir que la diversification des re-
lations commerciales allait permettre de stimuler
considérablement la croissance canadienne et la
création d’emplois. M. Wen est allé encore plus
loin, affirmant que la faisabilité d’un accord de
libre-échange entre les deux pays devait être sur
la table. Mais le ministre canadien Ed Fast a expli-
qué qu’Ottawa devait avancer prudemment dans
ce dossier. – La Presse canadienne

KAREN BLEIER AFP

Manifestation à New York
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Les résultats du recensement de 2011 confirment ce que nous
savions déjà: la population du Québec croît moins vite que cel-
le de toute autre province à l’Ouest, et notre place dans la fé-
dération rétrécie chaque année un peu plus. Cela comporte
son lot de conséquences au sein de la fédération, mais surtout
à l’intérieur même du Québec, où il faut compenser cette lente
croissance par des gains de productivité qu’on ne voit pas
poindre.

arrivée au pouvoir d’un gouvernement conser-
vateur sans l’appui du Québec est l’une des
manifestations politiques les plus évidentes de
la montée en puissance de l’Ouest. Mais il n’y
a pas que le Québec qui fasse les frais de ce
déplacement du pouvoir, le puissant Ontario
aussi.

Avec une augmentation de 5,7 % entre 2006 et
2011, la population de l’Ontario a crû davantage
que celle du Québec (4,7 %), mais bien moins

que celle de l’Alberta (10,8 %), de la Colombie-Britannique (7 %) et
pour la première fois, moins que la moyenne canadienne (5,9 %).

Compte tenu de l’arrivée massive de la génération du baby-
boom à l’âge de la retraite, le facteur démographique prend toute
son importance, tant pour le développement de notre économie
que pour le financement des services publics.

Selon les conclusions du Comité consultatif
sur l’économie et les finances publiques pu-
bliées en 2009, le PIB du Québec connaîtrait
une croissance annuelle moyenne d’à peine
3,6 % entre 2013 et 2019 — y compris l’inflation
—, comparativement à 5 % entre 1981 et 2008.
C’est trop peu pour soutenir notre niveau de vie
et faire face à l’accroissement normal du coût
des services publics.

Devant ce constat, on peut restreindre l’ac-
cès aux services, les privatiser ou demander à
chacun de payer davantage. Mais l’idéal serait
de consacrer les ef for ts nécessaires pour

améliorer tous les facteurs de la croissance économique, que ce
soit la sélection des immigrants et leur intégration, l’éducation,
l’investissement dans les ressources et les technologies ou la
productivité des entreprises et du secteur public. Contraire-
ment à ce que l’on croit, les Québécois ne sont pas contre l’ex-
ploitation des ressources naturelles, l’activité qui fait la force de
l’Ouest, pas plus qu’ils sont contre les grands projets de dévelop-
pement. En revanche, étant plus instruits et mieux informés que
leurs parents, ils tolèrent moins les abus et demandent à ce que
ces activités d’exploitation génèrent plus d’avantages que d’in-
convénients, ce qui n’est pas toujours le cas. Le Plan Nord, par
exemple, recevrait un appui plus solide d’une majorité de Qué-
bécois si ceux-ci avaient la conviction que les élus placent leurs
intérêts avant ceux des sociétés d’exploitation.

Au chapitre de la main-d’œuvre, la croissance démographique
inférieure à 1 % par année place d’ores et déjà le Québec devant un
problème de pénurie de compétence. Pourtant, nos sociétés d’État
comme Hydro-Québec et nos municipalités continuent de financer
la retraite à 55 ans pendant que nos éducatrices font la grève pour
obtenir 10,5 semaines de congé par année. Où est l’erreur?

À quelques semaines d’une probable élection générale, les
partis ont déjà lancé les hostilités. Compte tenu des enjeux sé-
rieux qui attendent le Québec, serait-il exagéré de leur deman-
der qu’ils s’attardent au fond des choses au lieu de se traîner
mutuellement dans la boue à coup d’arguments démagogiques?

est un signal politique tout à fait révoltant qu’envoie le
ministre de la Sécurité publique, Robert Dutil, en or-
chestrant une diversion autour de l’affaire Ian David-
son. La gravité de cette affaire commandait de tout
mettre en œuvre pour expliquer comment la taupe du
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) a pu

jongler avec la vie de 2000 informateurs en tentant de les vendre à
la mafia. Québec choisit plutôt de détourner le sujet en ciblant les
fuites vers les médias!

La police grommelait déjà d’avoir été bernée par un ripou. On
devine sans mal son exaspération lorsque les médias la doublè-
rent, coulant l’identité de la taupe. Alors qu’une opération policière
traquait l’ancien agent Davidson, maintenant décédé, les médias
ont commencé à semer les exclusivités. De secrète et interne, l’af-
faire est devenue publique.

Le sujet est d’une sensibilité extrême, mais très facile à cerner:
un policier sans histoire a filé vers la retraite avec, dans sa boîte à
effets personnels, une liste ultrasecrète de 2000 informateurs de
police qu’il a tenté de vendre à des membres du crime organisé. À

partir de ce faux pas sans précédent, les inter-
rogations défilent, renvoyant toutes à la gestion
défaillante des informateurs au sein du SPVM.

Sujet facile à cerner, donc, mais embarras-
sant, et qui «jette le discrédit sur la police de
Montréal», comme le dit son directeur, Marc
Parent. Une fois de plus, des manchettes met-
tent la police en boîte. Alors que M. Parent pro-
met la transparence et un regain de crédibilité,
la probité et l’intégrité des troupes du SPVM
sont attaquées en plein cœur.

Qui pense-t-on berner en improvisant un petit
changement de sujet, histoire de briser l’incon-

fort? Les journalistes? La pugnacité n’est pas le dernier de leurs at-
tributs, surtout lorsqu’on leur chatouille la source... C’est donc sur
les fuites de la police aux médias que les projecteurs sont désor-
mais braqués; le ministre Dutil a autorisé une enquête de la SQ
sur ces divulgations illégales.

Avec raison, la Fédération professionnelle des journalistes du
Québec s’inquiète de cette diversion et de ses possibles consé-
quences sur la protection des sources journalistiques. Si certains
policiers ont brisé leur serment de discrétion en causant avec des
journalistes, le travail des médias repose, lui, sur la confidentialité
absolue des sources.

Le flou entourant le mandat précis de la SQ sur la circulation
de ces fuites laisse croire que tous les moyens, y compris l’écou-
te électronique, pourraient éventuellement être utilisés pour vé-
rifier de quelle manière le cours normal de l’enquête du SPVM a
été rompu. La France, avec les cambriolages dont ont été vic-
times des journalistes s’intéressant de trop près à l’affaire Bet-
tencourt, offre un spectacle déroutant qu’on ne veut certes pas
voir reproduit ici!

Ce détournement de sujet est donc doublement odieux: parce
qu’il suggère que la proximité police-médias a fait dérailler une
enquête alors qu’il s’agit vraisemblablement du symptôme d’une
enquête qui vacille. Et parce qu’il suppose que l’investigation
journalistique est toxique alors que les derniers mois ont mon-
tré qu’elle a servi de spectaculaire succédané à une démocratie
en banqueroute.

machouinard@ledevoir.com
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5-6-7-8-9 enfants 
en même temps

Je côtoie les services de garde depuis
une dizaine d’années à titre de formatrice.
C’est une clientèle que je respecte beau-
coup. Le personnel éducatif a de gros défis
à relever.

Les ratios sont trop élevés, le personnel
insuf fisant. Ils veulent être reconnus,
mieux formés. Ils prennent soin de nos en-
fants pendant que nous sommes occupés
ailleurs. Dans les faits, les éducateurs dans
les centres de la petite enfance et en milieu
scolaire prennent le relais de la famille. Ce
n’est pas rien! 

Les éducateurs doivent prendre en
considération le stress des tout-petits pri-
vés de contact avec leurs parents, le mul-
tiethnisme, la négligence, les besoins parti-
culiers. Qu’est-ce que s’occuper d’un en-
fant? Qu’est-ce que s’occuper de 5-6-7-8-9
enfants en même temps? Comment évaluer
le degré de responsabilisation, de vigilance
continuelle dont ils doivent faire preuve? À
combien évalue-t-on ce rôle dans la charge
du fonctionnariat? 

Ils ont besoin de plus de ressources. Je
propose qu’on leur donne le salaire qu’ils
considèrent juste pour eux-mêmes. La qua-
lité de leurs services ne pourra que mieux
se porter. L’équilibre d’une société repose
sur la santé de sa plus petite cellule. Il y a
lieu de prévenir bien des maux en soute-
nant ce secteur de notre vie sociale.

Élyse Brais
Psychothérapeute, auteure, formatrice

Le 8 février 2012

Angliciser la jeunesse !
La ministre Line Beauchamp et le gou-

vernement Charest font véritablement
preuve d’obstination à vouloir imposer l’an-
glais intensif à tous les élèves dès la sixième
année du primaire. Malgré les protestations
de plusieurs parents, de plusieurs ensei-
gnants et de certains syndicats, ce gouver-
nement continue d’aller de l’avant avec son
désir d’angliciser la jeunesse québécoise.

Depuis que ce gouvernement est au pou-
voir, il a ajouté l’enseignement de l’anglais
dès la première année à tous les jeunes
francophones du Québec. Mais cela ne lui
suffit pas, et ce, quitte à sacrifier les ap-
prentissages des autres matières et un sain
cheminement scolaire chez bon nombre de
jeunes Québécois.

Ce qui est ironique, c’est de constater
l’acharnement de ce gouvernement — cen-
sé représenter le seul peuple francophone
d’Amérique du Nord — à imposer l’anglais
à toute la jeunesse, alors qu’il est si frileux à
agir pour défendre et imposer la langue
française. Pour ce gouvernement, c’est car-
rément l’anglais all the way. 

Stéphane Martel
Montréal, le 8 février 2012 

La goutte de vin qui fait
déborder la bouteille

J’ai un faible pour le vin rouge. Je ne
peux m’imaginer devoir m’en passer lors
de la dégustation d’un bon fromage, ou
pendant un souper animé entre amis. Et
lorsque j’ai appris la nouvelle de la ferme-
ture prochaine de ma SAQ, j’ai ressenti
comme un grand besoin de m’en débou-
cher une…

Notre SAQ était un commerce parfaite-
ment rentable, bénéficiant d’un chiffre d’af-
faires qui frôlait les 2 millions par année.

Cela n’a pas empêché ses administrateurs
de la rayer de la carte, «rationalisation»
oblige. Évidemment, ils savent très bien
que nous finirons par nous rendre dans
une autre succursale — fâchés ou non, peu
leur importe — dépenser nos 2 millions
l’an prochain.

Et tant pis si sa simple existence à Poin-
te-Saint-Charles ser vait à démontrer
qu’un commerce viable peut exister dans
la rue Centre — cette artère que l’on pré-
tend vouloir revitaliser et qui est loin
d’être le reflet d’une ville vivante, dyna-
mique et visionnaire. Sous peu, la seule
vision à laquelle nous aurons droit à la
sortie du métro Charlevoix sera celle d’un
énième trou béant.

La SAQ devrait se démarquer des entre-
prises privées en démontrant qu’elle est le
moindrement soucieuse de la population
qu’elle dessert. Les profits annuels de ma
succursale devraient suffire pour justifier
le maintien de ce service de proximité,
convivial et personnalisé. N’importe quel
autre commerce se satisferait de son
chiffre d’affaires, sachant qu’un autre lui
ravirait ses profits s’il décidait de fermer
ses por tes. Mais la SAQ sait très bien
qu’aucun autre vendeur de vin ne viendra
jamais s’installer à sa place, pour les rai-
sons que l’on sait.

Pour ma part, j’essaie de voir comment
faire pour me sevrer de la SAQ. Mes op-
tions se résument à boire de la bière (bof),
me rabattre sur la piquette du dépanneur
(non merci), acheter du raisin et m’impro-
viser vigneronne (je crains déjà le résultat),
ou encore l’abstinence totale (sans com-
mentaires). Peut-être mon «conseiller en
vins» pourra-t-il m’aider à me décider...

Céline Bianchi
Le 7 février 2012
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Président de la Fédération des établissements
d’enseignement privés

D ans une entrevue accordée récem-
ment à l’émission Désautels à l’occa-
sion de la sortie de son livre Lettre

aux enseignantEs, l’ancien commissaire
scolaire Robert Cadotte s’est lancé dans
une attaque en règle contre l’école privée.
Sans renier la valeur de sa contribution
dans le débat public sur l’avenir de notre
système scolaire, nous aimerions toutefois
corriger quelques erreurs sur lesquelles
M. Cadotte base son argumentation.

1er mythe: les écoles privées n’accueillent
que les «bons» élèves. Les élèves des
quelque 189 écoles autonomes membres
du réseau de la FEEP présentent des pro-
fils très variés. Seules quelques écoles sé-
lectionnent les élèves sur la base de la per-
formance; dans la très grande majorité des
établissements, on fonctionne plutôt selon
le principe du premier arrivé, premier ser-
vi, lorsque le nombre de demandes d’ad-
mission dépasse le nombre de places dis-
ponibles. Ces écoles accueillent donc des
enfants ayant le même profil que les écoles
publiques avoisinantes.

Aussi, contrairement à ce que l’on croit,
les élèves du réseau privé ne sont pas tous
issus de familles favorisées ou dont les pa-
rents sont très scolarisés. Dans l’ensemble
du réseau privé, plus de 40 % des parents ne

détiennent pas de formation universitaire.
2e mythe: seuls les riches ont accès à

l’école privée. Dans les faits, la très grande
majorité des enfants inscrits dans nos
écoles proviennent de la classe moyenne.
La principale différence, si l’on compare le
niveau de vie de nos élèves avec ceux de
l’école publique, est que les enfants prove-
nant des milieux les plus défavorisés sont
peu représentés dans nos écoles. Mais
pour l’ensemble, les différences sont beau-
coup moins importantes que ce que l’on a
tendance à croire. Inscrire son enfant à
l’école privée relève beaucoup plus d’un
choix personnel des parents pour répondre
aux besoins de leur enfant qu’à une logique
économique.

Par ailleurs, les spécialistes s’entendent
généralement pour dire que le revenu des
familles, bien qu’il puisse influencer positi-
vement le contexte dans lequel l’élève re-
çoit l’instruction, est loin d’être un prédica-
teur efficace de la réussite scolaire.

3e mythe: les écoles privées disposent
d’un plus grand budget par élève que les
écoles publiques. Au Québec, le budget de
fonctionnement des écoles, qu’elles soient
publiques ou privées, est fixé par la Loi sur
l’instruction publique. Le montant attribué
est rigoureusement le même (autour de
7700 $ par élève en moyenne). Sur la base
de ce montant, le gouvernement établit le
montant de subvention par élève qui est ver-
sé aux écoles privées. Ce montant corres-

pond à approximativement 60 % du montant
global. Le solde de 40 % est assumé par le
parent. Dans les faits, les écoles publiques
disposeraient plutôt d’un budget supérieur
si l’on ajoute à ce montant les allocations
provenant de la taxe scolaire destinées à
l’entretien des immeubles, frais que les éta-
blissements privés doivent assumer.

4e mythe: les écoles privées subvention-
nées permettent à leurs propriétaires de
faire des profits «sur le dos» des contri-
buables.

En vérité, 95 % des écoles de notre ré-
seau sont des organismes sans but lucratif
qui appartiennent à leur communauté. Ces
établissements réinvestissent donc l’en-
semble des montants des subventions et
des contributions parentales dans les ser-
vices éducatifs. 

Il est important de reconnaître que le
succès de nos écoles est attribuable non
pas à la sélection des élèves, mais bien à
l’expertise de nos équipes d’enseignants,
au fort sentiment d’appartenance qui règne
dans nos écoles et à notre autonomie de
gestion qui nous permet d’innover et de ci-
bler efficacement nos interventions. 

En cette Semaine nationale des ensei-
gnants, nous aimerions remercier nos ensei-
gnants pour leur engagement et leur contri-
bution quotidienne à la réussite de leurs
élèves. Leurs mérites sont entiers et ne sau-
raient être amoindris par la persistance de
certains mythes concernant l’école privée.

Déconstruire les mythes autour de l’école privée

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
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E n 1913, la journaliste Rebecca West a
écrit: «Je n’ai jamais réussi à définir le fé-
minisme. Tout ce que je sais, c’est que les

gens me traitent de féministe chaque fois que mon
comportement ne permet plus que je sois confon-
due avec un paillasson.»

La dure réalité c’est qu’il reste du chemin à
parcourir pour les femmes, où qu’elles soient et
d’où qu’elles viennent. Après les coupes Harper
dans les subventions qui soutenaient les femmes
en dif ficulté, après l’abandon du registre des
armes à feu, après l’annonce par Québec de
l’augmentation des droits de scolarité qui va frap-
per les filles de plein fouet, après l’affaire Shafia
qui nous a chamboulé le cœur, nous voilà, de
nouveau, toutes présumées inaptes à décider par
nous-mêmes de ce qui nous concerne aussi di-
rectement que la capacité d’être ou de ne pas
être mères. 

Un homme s’est levé et du haut de son igno-
rance, fier de lui, il a rouvert un débat que nous
avions clos il y a déjà longtemps. Il a redit à sa fa-
çon que les femmes avaient besoin d’être
«contrôlées», laissant sous-entendre qu’elles
étaient incapables de le faire elles-mêmes. Il y
aura toujours des politiciens qui voudront re-
mettre les femmes à leur place. Et ils sont nom-
breux dans «la droite» de l’équipe Harper.

Après la prise de position de monsieur Ste-
phen Woodworth sur la définition légale d’un
être humain, je me suis souvenue de ce jour de
1969, le 19 mars pour être précise, à l’Université
de Montréal, où je participais à un séminaire
consacré à la question de l’avor tement. On
m’avait invitée à prononcer un discours* sur le
droit à l’avortement. J’avais devant moi des «spé-
cialistes», médecins, psychiatres, avocats, socio-
logues et membres de l’Église. Je me présentai
avec le seul titre qui me paraissait approprié:
j’étais une femme.

Je leur racontai que, quand je défendais le
droit des femmes à l’avortement sur demande,
les pires oppositions venaient sur tout des
hommes qui pensaient que les femmes seraient
tentées par des vies de dévergondage si elles
pouvaient avoir recours à un avortement facile-
ment. Je leur expliquai que les femmes norma-
lement constituées et saines d’esprit ne se fai-
saient pas faire un arrêt de grossesse par capri-
ce. Je leur rappelai qu’au Canada, même dans
la clandestinité, 100 000 avortements avaient
lieu chaque année et que c’était surtout des
femmes mariées qui le demandaient et pas seu-
lement des prostituées ou des adolescentes mal
renseignées. Je les invitai à cesser de se voiler
la face et de prétendre qu’une loi qui donnerait
aux femmes un droit à la dignité serait la porte
ouverte sur le dévergondage.

«Demandez à n’importe quelle femme si c’est de
gaieté de cœur et pour le plaisir qu’elle livre son
corps dans ce qu’il a de plus intime et de plus légiti-
mement sacré aux examens qui précèdent l’opéra-
tion, à l’opération elle-même et aux autres examens
qui suivent. Demandez à n’importe quel gynéco-
logue l’effort psychologique qu’il doit faire pour ob-
tenir qu’une patiente se détende avant qu’il puisse
pratiquer un examen.»

Je rappelais qu’une femme désespérée qui
voulait mettre fin à une grossesse serait prête
à tout essayer, même si ça voulait dire mettre
sa propre vie en danger. Je parlais des cock-
tails de médicaments que cer taines absor-
baient, des aiguilles à tricoter qui les menaient
souvent à l’urgence de l’hôpital, ou de la «fa-
meuse» adresse qu’une âme charitable leur
confiait, celle d’un charlatan souvent, ou celle
d’un médecin qui ferait payer cher le service
rendu et qui dans les deux cas lui dirait: «Si
vous n’allez pas bien, si vous saignez trop, allez
à l’hôpital, mais moi, je ne vous connais pas. Je
ne vous ai jamais vue.» La plupart du temps,
l’opération se faisait sans anesthésie. Elle hur-
lerait de douleur. Et vous pensez qu’elle aurait
fait ça par plaisir? On ne va pas chez le gynéco
comme on va chez le coiffeur. 

C’est un gouvernement du Parti québécois,
avec Denis Lazure, qui a compris que les
femmes n’étaient pas douées pour la clandesti-
nité. L’avortement a été rendu accessible et
pratiqué humainement par des docteurs quali-
fiés, évitant ainsi de priver des femmes du bon-
heur de mettre au monde un enfant désiré par
la suite.

Je ne pensais jamais avoir à redire, si long-
temps après, que les femmes veulent être pro-
priétaires de leur corps. Elles veulent être
libres de se faire arracher une dent ou de lé-
guer leurs yeux ou leur cœur s’ils peuvent en-
core servir. Elles veulent aussi être libres de
demander un arrêt de grossesse quand les
conditions ne sont pas réunies pour la mener
à terme. C’est ce que j’ai réclamé pour moi et
c’est ce que je veux pour toutes les femmes
du monde.

* Les 50 discours qui ont marqué le Québec,
Charles Philippe Comtois et Danic Parenteau
(éditions CEC, 2011).

C’est reparti
mon kiki !

C O L L E C T I F  D ’ A U T E U R S

a stratégie énergétique du
Québec est en panne. Dans
les régions, on se pose des
questions. Après les appels
d’offres déjà lancés dans l’éo-
lien, que fera le gouverne-
ment des potentiels restants?
Plusieurs croient que l’avenir
de l’éolien au Québec passe
par un tarif d’achat garanti.
Or, ce dernier compte lancer
début 2012 un appel d’offres

communautaire de 700 MW pour pallier les projets
qui ne se feront pas. Est-ce le modèle à suivre?

La stratégie énergétique 2006-2015 prévoit im-
planter 4000 MW d’énergie éolienne sur le réseau
d’Hydro-Québec. En plus, un programme de mi-
croproduction pour les projets d’énergies renouve-
lables divers inférieurs à 10 MW était visé dès
2007. Le premier bilan est inquiétant: au moins
500 MW de projets éoliens ne se réaliseront pas.

Pour s’ajuster aux réalités régionales, plusieurs
organisations demandent, depuis 2006, que le
gouvernement et Hydro-Québec envisagent l’op-
tion des tarifs d’«achat garanti». Plus récemment,
le rapport de l’équipe spéciale sur les énergies re-
nouvelables n’a pas encore été rendu public alors
qu’il était sur la table de la ministre Normandeau
depuis décembre 2010. Est-ce parce que lui aussi
préconiserait l’instauration d’un tel système à prix
garanti? C’est en tout cas ce que laisse penser l’ar-
ticle de Louis-Gilles Francœur paru dans Le
Devoir en date du 31 décembre 2011. Pourquoi
tant de réticences d’Hydro-Québec et du gouver-
nement? On a tout à y gagner!

Contrôler le développement
des ressources

Le modèle actuel, basé sur les appels d’offres
compétitifs, encourage les grands projets. Cela
se comprend puisque c’est le critère du «tarif»
qui est le principal facteur pour gagner l’appel
d’offres. Or, dans un contexte de concurrence,
c’est par des économies d’échelle qu’on peut
maximiser les profits. Dans ces conditions, les
gagnantes sont de grandes entreprises mon-
diales qui ont des reins solides. De plus, pour se
qualifier à l’appel d’offres d’Hydro-Québec Distri-
bution, des milliers de dollars sont nécessaires,
et encore faut-il obtenir le contrat!

Le modèle basé sur des tarifs d’achat garanti et
connus d’avance a fait ses preuves. Il a été inven-
té par les pays pionniers du développement éo-
lien: le Danemark et l’Allemagne. Dans ce systè-
me, le tarif obtenu est le même pour tous les in-
vestisseurs potentiels. Il est connu, garanti et fixé
pour toute la durée du contrat d’achat d’électrici-
té. Des organisations telles le CQCM, la Coopé-
rative Val-Éo et la CDR Bas-Saint-Laurent–Côte-
Nord, évaluent qu’ils présentent plusieurs avan-
tages pour le développement des régions.

Pour l’égalité des chances !
Cela est connu: il est plus facile d’obtenir du fi-

nancement lorsque l’institution financière possède
la garantie d’un retour d’investissement, surtout si
la durée du prêt est de 20 ans. Ne pas savoir si le
projet sera retenu rend donc difficile son finance-
ment, ne serait-ce que pour déposer une soumis-
sion pour l’appel d’offres. De plus, répondre à un
appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution coûte
aussi cher. Des tarifs fixes d’achat garanti, s’ils

étaient connus au départ, permettraient de prévoir
le risque pour les collectivités voulant y investir.
Les chances seraient égales pour tous.

La préparation d’un projet, dans un contexte de
concurrence, oblige le promoteur à cacher des in-
formations au risque de perdre le projet en fin de
course. Or, la question de l’éolien a des impacts sur
l’environnement et sur le milieu de vie des ci-
toyens. Un prix d’achat garanti connu par tout le
monde permettrait une consultation large et trans-
parente. De plus, des tarifs dégressifs en fonction
de la rentabilité des sites permettraient d’éviter la
concentration des projets dans les zones les plus
ventées. Ainsi, le potentiel de vent ne serait plus le
facteur prépondérant à entrer dans la prise de déci-
sion d’implantation d’un projet.

Au lieu de projets de grande taille avec peu de
retombées locales, le modèle basé sur des tarifs
d’achat garanti permettrait des projets de tailles
diversifiés et une plus grande justice sociale dans
le choix des promoteurs.

Démocratiser la production d’énergie
Cela est sans contredit: la mobilisation des ci-

toyens dans des projets collectifs de microproduc-
tion favoriserait le financement dans les milieux en
plus de faire participer les communautés à la ges-
tion et à l’opérationnalisation des projets. Déjà, le
gouvernement faisait un premier pas en instaurant
le critère d’obligation de contrôle local dans les pro-
jets communautaires éoliens. Il n’y manquait que le
tarif d’achat garanti pour que les régions puissent
faire partie des joueurs. Tout le monde serait ainsi
au même niveau, tant les coopératives que les mu-
nicipalités, les MRC ou les investisseurs privés.

Alors, qu’est-ce qu’un prix «juste»? La principale
difficulté tient à ce qu’un tarif d’achat garanti trop
élevé risque de coûter cher à Hydro-Québec. Un
tarif trop bas découragerait au contraire les pro-
moteurs. Un équilibre doit être établi qui dépend

des coûts réels de production des filières énergé-
tiques et du contexte énergétique national. Par
exemple, il ne sera pas le même pour l’éolien ou
pour le photovoltaïque, pour l’Ontario ou pour le
Québec. En ce sens, des études économiques
pourraient aider à déterminer le niveau des tarifs
adéquat et propre à chaque filière.

Les tarifs d’achat garanti ne manquent pas de
susciter l’engouement de par le monde: déjà,
13 États américains, 3 provinces canadiennes et la
Chine ont emboîté le pas ou sont en voie de le faire.
Et, en 2010, le Royaume-Uni passait lui aussi à une
tarification fixe pour des projets inférieurs à 5 MW.

Une question de nature politique
Les tarifs d’achat garanti sont une avenue inté-

ressante si le Québec veut devenir un chef de file
industriel dans les énergies renouvelables à l’ima-
ge de l’Allemagne, du Danemark et de l’Espagne.
Partant de l’éolien, il est possible d’optimiser les
retombées à la faveur de nos régions et de nos
communautés. Ce développement durable de l’éo-
lien au Québec pourrait passer par une stratégie
mixte de développement basée à la fois sur de
«grands» parcs éoliens en région inhabitée et de
«petits» projets de microproduction inférieurs à
10 MW en région habitée. Cette orientation relève
non pas de l’absence de potentiel énergétique ou
de volonté des collectivités locales, mais bien
d’une vision politique!

■ Ont signé ce texte: Marie-Joëlle Brassard, directri-
ce de la recherche et du développement au Conseil
québécois de la coopération et de la mutualité; Rémy
Boulianne, président de la Coopérative Val-Éo; Éva-
riste Feurtey, doctorant en sciences de l’environne-
ment à l’UQAR; Martin Gagnon, directeur général
de la Coopérative de développement régional Bas-
Saint-Laurent–Côte-Nord; Gilbert Otis, citoyen de
Saint-Noël; et Gaëtan Ruest, maire d’Amqui.

ÉNERGIES RENOUVELABLES

Un coût à déterminer et à garantir

A N D R É E  Q U I V I G E R

Bénévole à Suicide action Montréal,
l’auteure a publié Ne meurs pas (Bayard, 2009)

haque année, au bout de notre fil télé-
phonique, des milliers de personnes
laissent filtrer de façon plus ou moins
décousue une souffrance intraduisible.
Elles ne parviennent pas à surmonter
les secousses d’une rupture amoureu-

se; elles sont aux prises avec une maladie menta-
le qui les éreinte; elles sont victimes de harcèle-
ment à l’école ou d’injustice au travail; un mal-
heur les accable, plus grand que leur courage;
d’anciennes agressions remontent à leur
conscience, allumant une imparable violence;
elles sont en perte de foi en l’autre, mais surtout
en elles-mêmes ou encore elles savent à quel
point elles ne ressentent plus.

Dans tous les cas, des digues ont sauté dans
leur psychisme et leur pensée ne sait plus décli-
ner le futur simple. Leur âme a cessé de les ani-
mer et le suicide apparaît, dans ce qui leur reste
d’horizon, comme la seule garantie d’arrêter en-
fin de souffrir.

Naufrage de l’espérance
Leur souffrance étrange ne s’attaque ni aux os

ni à la chair, mais au souffle vital. Ces personnes
n’ont plus faim, dorment à peine, leur pensée
s’embrouille, leurs yeux se détournent du soleil,
elles n’entendent plus les oiseaux ni le vent dans
les fenêtres, elles ne soignent plus leur corps
vidé d’affects ni n’alimentent leur esprit dépour-
vu de direction. L’alcool les attire comme la lu-
mière capture les papillons de nuit. Elles parlent

d’autant moins qu’elles mesurent leur surpoids
sur les épaules d’autrui.

Comment, de l’extérieur, ranimer un souffle en
dérive, qui n’a rien à voir avec un système cardio-
vasculaire détraqué ou l’inertie d’un noyé? Le
naufrage, ici, c’est celui de l’espérance, celui de
cette force psychologique bien proche de
l’amour, inaugurée dans l’enveloppement d’une
mère et qui s’alimente des liens et des relations
tout au long de l’existence.

Les personnes suicidaires ne s’en sortiront pas
vraiment sans la bienveillante proximité de
proches. Certes, des médicaments favoriseront
le sommeil, d’autres stimuleront l’appétit et la
chimie du cerveau se réorganisera sous l’effet de
pharmacopées si tant est qu’elles acceptent de
s’en prévaloir, de respecter les conditions inhé-
rentes et d’assumer les effets secondaires. Mais
il n’y a pas de produit chimique destiné à la force
d’espérance, et celle-ci ne va pas rejaillir si per-
sonne autour ne souf fle sur ses dernières
braises. Il est rare cependant que l’étincelle sur-
gisse dans un contexte médical. Une présence
calme et bienveillante est requise, qui puisse se
faire proche comme le Samaritain «s’approcha»
du voyageur malmené (Luc 10, 29) ou l’ange, du
prophète qui voulait mourir (1 Rois, 19, 4-9).

Leurs solutions
C’est, hélas, cette part de l’autre qui risque de

faire défaut puisque nous sommes tous plus ou
moins terrifiés par le vide, et c’est bien ce que
donne à sentir la personne dont la vitalité se trou-
ve en hémorragie. Le proche qui offre son aide
aura donc lui aussi besoin d’être accompagné. Au
mieux, ils seront trois, quatre, cinq à soutenir les

premiers petits pas de la personne suicidaire vers
la reconquête de son âme: ouvrir ses rideaux;
marcher sur le trottoir ou dans la verdure en pre-
nant acte du temps qu’il fait, des odeurs et des
bruits qui l’entourent; remettre en œuvre un sa-
voir-faire délaissé; retourner tranquillement à la
pratique d’un sport négligé; reprendre le crayon
quand on a aimé écrire ou dessiner; se remémo-
rer des réussites, retrouver la maîtrise de petites
zones d’autonomie et voir ces efforts inimagi-
nables salués par ceux qui attirent la personne de
ce côté-ci des choses et de la vie.

Ce ne sont pas nos solutions qui leur
conviennent, mais bien celles qui prennent
souche dans leur propre lot d’expériences vé-
cues, de rêves inaccomplis, de talents oubliés,
de victoires antérieures. La souffrance indicible
pourrait s’amenuiser et l’espérance indéfinis-
sable reprendre souffle au fur et à mesure que
ce frère, cette sœur, cet ami, ce collègue, ce ca-
marade ou cet intervenant soutiendront chez la
personne suicidaire des actions simples,
concrètes et significatives, en s’y intéressant au
plus haut point puisque chacune représente
une planche de salut.

Quiconque ose percevoir le ton ou la couleur
du désespoir dans une confidence ou un compor-
tement — à l’université, au travail, dans un bar,
chez un parent ou des amis — dispose de tout un
réseau de services communautaires pour trou-
ver de l’aide. Ne pas fermer l’œil ni l’oreille peut
être une action salutaire. Dans un premier
temps, on pourrait composer 1 866 APPELLE.

■ Ce texte fait partie du dossier «Souffrances» de
la revue Relations qui sort en kiosque le 2 mars.

SUICIDE

Quand l’âme a cessé d’animer
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L’avenir de l’éolien au Québec passe par un tarif d’achat garanti, selon les auteurs.
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Rectificatif
Dans l’encadré accompagnant l’article de Fran-
çois Desjardins intitulé «Régimes d’entreprise -
Transférer le fardeau financier», paru le 4 février
2012 en page A 8, il a été écrit que la Sécurité de
la vieillesse est gérée par le Régime de pensions
du Canada. Il aurait fallu lire qu’il s’agit d’une en-
tité distincte. Nos excuses.
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Parmi elles, des publications suivies de près dans
les milieux de la santé et des services sociaux —
Issues de la grossesse, Statistique sur les avorte-
ments provoqués, Indicateurs de la santé compa-
rables... —, dans le monde de la culture et des
communications — Écoute de la radio, La culture
en perspective... —, de l’économie — Exportations
par pays, Estimations du revenu du travail, Extrac-
tion de minerais... — ou encore dans le milieu de
l’agro-industrie et de la distribution alimentaire —
Statistique sur les aliments, La revue laitière...

Ces disparitions s’inscrivent dans une logique
de réduction de l’offre de statistiques officielles
du gouvernement fédéral imposée par le prési-
dent du Conseil du Trésor, Stockwell Day, et qui,
à ce jour, a forcé Statistique Canada à cesser la
production de plusieurs sondages importants
portant sur l’environnement, la santé et l’écono-
mie. La vague a emporté entre autres l’Enquête
nationale sur la santé des populations, l’Enquête
longitudinale auprès des enfants et des jeunes, un
sondage sur le marché du travail, un autre sur
l’immigration ainsi que des données sur les ma-
riages et les divorces par province. «Il s’agit d’en-
quêtes importantes, dit M. Noreau, des enquêtes
qui ont de la valeur seulement lorsqu’on les perpé-
tue. Sinon, la chaîne statistique devient obsolète.»

Des raisons financières
Pour l’agence fédérale du chiffre, la décision

d’annuler la publication de ces analyses a été mo-
tivée, au cas par cas, «pour des raisons financières»
ou «parce que les enquêtes statistiques qui permet-

taient de les faire ont cessé d’exister», a indiqué cet-
te semaine au Devoir Peter Frayne, porte-parole
de l’organisme. Les données, expliquent-ils, pour-
raient toutefois encore être offertes aux cher-
cheurs, mais de manière brute seulement dans la
base de données CANSIM, qui regroupe les don-
nées socio-économiques du gouvernement fédé-
ral, sans mise en perspective. Les analyses, en of-
frant cette perspective documentée par un spécia-
liste, ciblaient toutefois un public plus large que
les données brutes ne pourront pas rejoindre, dé-
plore toutefois le président de l’Acfas.

Notons que Statistique Canada a par ailleurs
créé de nouvelles publications sur la criminalité,
la fraude, l’activité humaine et l’environnement.
Contrairement aux analyses abolies, leur rythme
de publication est désormais «biennal», «occa-
sionnel», «irrégulier» ou encore «tous les cinq
ans», selon les informations obtenues, et non
plus «annuel», «mensuel» ou «trimestriel», comme
c’est le cas aujourd’hui.

«Chaque fois que l’on perd une source de don-
nées, on perd du savoir et de la connaissance, résu-
me au téléphone depuis Vancouver Ian McKin-
non, président du Conseil national de la statis-
tique, un organisme souvent consulté par Statis-
tique Canada. Bien sûr, les statisticiens aimeraient
tous conserver les données qu’ils ont. Mais la socié-
té bouge, les changements sociaux influencent la fa-
çon dont nous collectons l’information et Statis-
tique Canada doit également s’adapter.»

M. McKinnon assure qu’«aucune pression poli-
tique» n’est à l’origine de ces annulations qui ont
été orchestrées après la consultation de spécia-
listes du chiffre et des clients de ces publications,
et ce, dans la foulée des pressions budgétaires
qui s’appliquent actuellement sur l’agence fédé-
rale. L’automne dernier, l’arrêt de cinq sondages
statistiques et l’interruption d’analyses ont été

commandés par Ottawa afin de réaliser des éco-
nomies de 5,5 millions de dollars. 

Et les restrictions budgétaires vont se pour-
suivre. Il y a quelques jours, le Globe and Mail ré-
vélait qu’une note interne envoyée par le Conseil
du Trésor réclamait à l’agence de plancher sur
de nouvelles réductions de ses dépenses en
2012. Et ce, en vue de la présentation du budget
fédéral dans quelques semaines.

Les sciences sociales écopent
«Dans ces rondes de coupes, ce sont toujours les

données sociales qui écopent, dit Céline Le Bour-
dais, titulaire de la Chaire de recherche du Cana-
da en Statistiques sociales et changement familial
de l’Université McGill. Cela est évidemment une
perte importante», d’autant, dit-elle, que pour obte-
nir ces données, Statistique Canada a «toujours fait
un long travail de validation et d’harmonisation des
données provinciales, ce qui ne sera plus fait». 

«Statistique Canada a été une cible particulière-
ment visée par le gouvernement fédéral», ajoute
Pierre Noreau en rappelant les attaques portées
au formulaire du recensement tout comme la re-
mise en question des données fédérales sur la cri-
minalité par des élus conservateurs lors des dé-
bats sur le registre des armes à feu ou sur la justi-
ce. «Il y a des raisons financières, oui, mais il y a
aussi une idéologie qui fait que l’on coupe ici et pas
ailleurs. Le gouvernement af fiche régulièrement
son scepticisme général sur l’usage et l’intérêt de ces
données. Nous sommes entrés dans une logique po-
litique fondée sur une conception du monde plus
idéologique que scientifique. Pour le gouvernement
actuel, ce qui est important, c’est où l’on va et non
pas où l’on est. Du coup, les relevés précis de la si-
tuation présente sont plus que secondaires». 

Le Devoir
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Selon la ministre, l’effort du musée auprès du
secteur privé se devra d’être beaucoup plus im-
portant. «Il faut être réaliste. Ce qui a été ma-
gique, notamment avec le projet [d’agrandisse-
ment] du Musée national des beaux-arts du Qué-
bec, c’est le modèle mis de l’avant par M. John Por-
ter [ex-directeur du MNBAQ]. Il faut être imagi-
natif. Sur un budget de 98 millions, Québec n’a
versé que le tiers», a précisé Mme St-Pierre.

La ministre affiche aussi des doutes sur l’ac-
ceptabilité du projet architectural proposé, qui
prévoit de reconstruire presque à neuf le musée
vieux d’à peine 20 ans, en ne conservant que les
fondations et certains murs intérieurs.

«Ce musée vient d’être construit. Je trouve ça un
peu étonnant! Y a-t-il des moyens de réduire les
coûts? interroge la ministre. On reconnaît que le
Musée d’art contemporain doit avoir une entrée
sur la place des Festivals et qu’il a besoin d’un
agrandissement, mais il faut être réaliste.»

Lors du sommet sur la culture de Montréal en
2007, Mme St-Pierre affirme qu’il avait été propo-
sé au MACM de procéder par étape, en commen-
çant par le déplacement de l’entrée principale du
côté de la place des Festivals. À l’époque, la di-
rection du musée aurait argué qu’un projet «par
étape» était trop compliqué à gérer sur le plan lo-
gistique et qu’il valait mieux réaliser tous les
changements d’un seul coup.

Hier, la direction du MACM a réagi timidement
à la gifle assenée à son projet par la ministre de la
Culture, qui appelle ni plus ni moins la direction
du musée à refaire ses devoirs. «Nous sommes
heureux que la ministre reconnaisse le besoin d’es-
pace du musée», a expliqué hier Danielle Legentil,
directrice des communications, en l’absence de la
directrice générale du MBAM, Paulette Gagnon.

Selon la ministre Christine St-Pierre, le
MACM devra s’armer de patience, puisque beau-
coup d’argent a été investi ces dernières années
dans le Quartier des spectacles et que de nom-
breuses régions sont en attente de budgets pour
des projets d’infrastructures culturelles. 

«Les contribuables québécois exigent que les fonds
soient gérés de façon responsable. Et même en étant
rigoureux, on a fait la place des Festivals, agrandi le

MNBAQ, le MBAM, et on a construit un nouveau
Conservatoire de musique», plaide la ministre. 

Construit en 1992 sur le site de la Place des Arts
au coût de 33 millions, le bâtiment du Musée d’art
contemporain est aujourd’hui à l’étroit, ne pouvant
exposer que 1,5 % de sa collection. En agrandissant,
le musée souhaite doubler sa superficie d’exposi-
tion et rendre son bâtiment plus accessible au pu-
blic. En sus, plusieurs problèmes structuraux grè-
vent l’édifice depuis son ouverture, notamment des
fuites ininterrompues dans son toit de verre. 

À ce titre, en entrevue au Devoir cette semaine,
la directrice du Centre canadien d’architecture
CCA, Phyllis Lambert, a fait valoir qu’un manque
de vision et de budget avait entaché le choix du
concept architectural et la qualité de la construc-
tion du Musée d’art contemporain en 1992. «Il
faut faire des bâtiments auxquels on peut ajouter,
qui ont une continuité, avec de bons matériaux. Le
MAC a fait cela [rogner dans les budgets], et on
veut le démolir maintenant!» À son avis, l’exemple
du MAC est la preuve tangible que l’obsession du
plus bas coût à tout prix n’est pas toujours l’option
la plus rentable à long terme.
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dont nous avons publié les conclusions dans
Le Devoir au printemps dernier. Ce dernier a
été le premier à dire que les émissions totales
de l’industrie des gaz de schiste correspon-
daient à celles de la combustion du charbon
parce que cette molécule est 100 fois plus effi-
cace comme gaz à ef fet de serre que le CO2
pendant ses premiers 20 ans dans l’atmosphè-
re. À plus long terme, le pouvoir de captage de
la radiation solaire par le méthane de schiste
est 25 fois supérieur au CO2.

Le professeur Howar t, qui a publié il y a
quelques semaines une version révisée de
son étude du printemps, déclarait hier à la
revue Nature qu’en réalité, les mesures de
la NOAA se révélaient même légèrement
supérieures à ses propres calculs tout en
les suivant de près.

L’étude NOAA-Colorado situait les fuites de
gaz de schiste entre 2,3 % et 7,7 % selon les sites
inventoriés, avec une médiane autour de 4 %, soit
plus que celles de l’Université Cornell et plus
qu’une autre étude de l’Agence de protection de
l’Environnement (EPA) des États-Unis. 

Les auteurs de la nouvelle étude NOAA-Boul-
der insistent aussi sur le fait que leurs calculs
n’ont pas tenu compte d’un autre volet des fuites,
soit celles provenant des oléoducs et des sys-
tèmes de distribution municipaux.

La combustion du gaz naturel émet la moitié
des gaz à effet de serre (GES) que le charbon.
Mais les nouvelles études tiennent compte non
seulement des émissions à la sortie des four-
naises industrielles ou domestiques, mais aussi
des émissions provenant de la fracturation hy-
draulique, des liquides entreposés, des fuites aux
têtes de puits ou du sol, des équipements de rac-
cordement, etc. C’est ainsi que le bilan des gaz
de schiste rejoint celui du charbon. 

Ces constats ne tiennent pas pour le gaz na-
turel provenant d’un puits classique, lequel
n’exige aucune des complexes opérations de
fracturation. Les conclusions de l ’étude
NOAA-Boulder pourraient bien compromettre
l’image des gaz de schiste comme combus-
tible de transition entre les combustibles

riches en CO2 et les énergies vertes.

Réactions
Pour Patrick Bonin, directeur du dossier cli-

mat-énergie au sein de l’Association québécoi-
se de lutte contre la pollution atmosphérique
(AQLPA), cette nouvelle étude enfonce un
autre clou de taille dans les projets de cette in-
dustrie au Québec, un des rares États nord-
américains à s’être doté d’un plan de réduction
substantielle de ses GES.

«Elle démontre clairement, dit-il, que si le
Québec poursuit le développement de l’exploita-
tion des gaz de schiste, il lui sera impossible d’at-
teindre son objectif de réduction d’émissions de
GES pour 2020 et même de respecter ses normes
sur la qualité de l’air ambiant», car le méthane
est aussi un précurseur d’ozone troposphé-
rique (au sol), qui est particulièrement dom-

mageable pour les humains et les plantes.
Quant au président de l’AQLPA, André Bélisle,

il estime que l’étude justifie une réévaluation des
600 puits connus, fermés ou en instance de l’être,
car leurs fuites sont fort probablement plus im-
portantes que celles déclarées par l’industrie.

L’ampleur des constats d’un organisme
scientifique aussi prestigieux que le NOAA,
ajoute-t-il, rend encore plus impérative la né-
cessité d’un moratoire complet sur cette ex-
ploitation au Québec. 

L’AQLPA estime que Québec doit trouver dans
cette nouvelle étude un motif supplémentaire
pour «écouter la population» et pour se concen-
trer plutôt sur la biométhanisation, soit la produc-
tion de méthane à par tir de déchets domes-
tiques, ce qui règle deux problèmes d’un coup.
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certains chefs de bande, se désole devant l’au-
todestruction qui gangrène les premiers habi-
tants du pays.

Yves Sioui Durand est le premier au Qué-
bec à livrer un long métrage de fiction au-
tochtone, avec une équipe formée d’acteurs
amérindiens. Une entreprise dif ficile, il en
convient, qui réclama sept années pour abou-
tir, de l’écriture à l’écran.

Depuis le temps qu’il met la culture autochtone
au centre de la scène artistique... C’est Yves Sioui
Durand qui a fondé en 1985 et codirige avec sa
compagne Catherine Joncas la compagnie théâtra-
le Ondinnok, pour faire entendre voix et mythes
des Premières Nations des trois Amériques. On
lui doit une quinzaine de créations originales, dont
certaines ont pris la route de l’Europe et du
Mexique. En ce moment, Catherine Joncas met
en scène Le maître de la rosée de Floyd Favel à la
salle Fred-Barry, un texte poétique sur le deuil et
la maladie venu des Cris de l’Ouest canadien. 

Le voici à la barre d’un long métrage: Mesnak
donc. L’idée initiale provient d’une de ses pièces,
Hamlet le Malécite, traçant un parallèle entre le
destin du prince du Danemark sans royaume et
celui d’un Amérindien privé de territoire. Il pei-
nait sur son scénario, demanda, après trois ver-
sions, l’aide du cinéaste Robert Morin (derrière
Windigo) et du romancier Louis Hamelin (derriè-
re Cowboy). «L’écriture à six mains scella une ren-
contre très forte entre nous.»

Son Mesnak est une tragédie située dans la
réserve imaginaire de Kinogamish. Dave, un
jeune autochtone qui l’a quittée à trois ans et
demi, adopté et devenu plus tard comédien à
Montréal, reçoit par la poste une photo de sa
mère biologique et part la retrouver. À Kinoga-
mish (le film est tourné chez les Innus de Ma-
liotenam près de Sept-Îles), il rencontrera Osa-
lik, une jeune fille en quête de ses racines, sa
mère et son compagnon qui cache un secret,
une société minée par l’alcool, la drogue et l’in-
ceste, mais aussi un aveugle ayant milité au
sein du Red Power à Wounded Knee, et à trois
pas, une nature bouleversante qui appelle à re-
nouer un lien cassé avec les ancêtres disparus.
Hamlet et Ophélie sont au poste, la mère ma-
riée à l’assassin du père aussi. «On a des destins
shakespeariens, pourquoi ne pas détourner la
trame des grandes œuvres? Il y a quelque chose
de pourri au royaume de Kenogamish.»

Il ne désirait ni verser dans le folklore, ni bros-
ser le portrait de la misère, tout en refusant de
cacher les problèmes d’une communauté.
«Quand j’ai présenté mon film au Festival de Sept-
Îles, les gens étaient contents de sa lucidité. Ils veu-
lent faire un pas dans le monde, sans se voiler la
face. À travers la souffrance de mon film, je plaide
pour une redéfinition de la culture autochtone ou-
verte sur le monde. La spiritualité, le rapport avec
l’animal qui se perd, le lien avec le silence aussi.
La nature y est lumineuse avec la rivière en veine
d’eau métaphorique, mais le monde de la réserve
est présenté dans son enfermement.»

Yves Sioui Durand a choisi des acteurs amé-
rindiens tantôt professionnels (Victor Andres
Trelles Turgeon, vu dans Pour l’amour de
Dieu) et Marco Poulin (l’aveugle), tantôt semi-
professionnels, comme Kathia Rock (qui joue
la mère) ou des nouveaux venus: Ève Ringuet-
te (dans le rôle de la belle Osalik), Marco Col-
lin (le chef de bande et compagnon de la
mère). 188 auditions furent orchestrées dans
plusieurs communautés. Mais c’est l’innu,
langue de la plupart des acteurs, qui est utili-
sée dans le film à côté du français.

Il avoue avoir beaucoup travaillé en atelier
avec ses comédiens, recevant un coup de pouce
des cinéastes André Melançon et Denis Choui-
nard pour obtenir la note juste. «Un tournage,
c’est lourd, trop rapide et les acteurs autochtones ne
sont pas légion.» Le cinéaste se dit fier d’avoir fait
un film qui ne juge pas ses personnages et im-
brique des destinées puissantes. Ce qui ne l’em-
pêche pas de déceler les limites d’un premier
long métrage: «Les niveaux de jeu sont inégaux et
j’ai manqué de temps pour aller chercher certains
regards intérieurs.» Yves Sioui Durand rêve d’en
faire peut-être un second, mais surtout d’ouvrir
les portes du long métrage aux jeunes cinéastes
issus du Wapikoni mobile.

Aux Rendez-vous du cinéma québécois, le jeu-
di 16 février à 17h, une table ronde réunira
d’ailleurs à la Cinémathèque — devant le public
avant la projection en primeur de Mesnak à 19h
— des cinéastes du Wapikoni qui aborderont
avec Yves Sioui Durand la nécessaire présence
des Premières Nations au cinéma. Soulignons
qu’en première partie de toutes les projections
de Mesnak sera présenté le très poétique court
métrage Chevelure de vie du cinéaste Réal Junior
Leblanc, qui participera à cette table ronde.
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